
 

Annexe à la délibération n° 2024-1221 
du C.C. n° 25 en date du 10.10.2024 

 
Le Président, 

 
 
 

Yves GOASDOUE 

 
 
 

COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES PAR LE PRESIDENT 
En application de l’article L 5211-10 du C.G.C.T. 

 
 
 

D1331 

MARCHE N° 2022-043 RELATIF AUX FORMATIONS SPECIFIQUES A LA CONDUITE, 
L’HYGIENE, LA SECURITE ET LA PREVENTION DES RISQUES 

LOT 7 : INCENDIE  
NON RECONDUCTION 

- 
21.06.2024 

 
Sur la base de la délibération n° 2021-448 du 14 décembre 2021, les marchés relatifs aux formations 

spécifiques à la conduite, l’hygiène, la sécurité et la prévention des risques ont été notifiés dans les conditions 
suivantes : 

 

Lot Attributaire Montant maximum annuel 
pour Flers Agglo 

Lot n° 1 : échafaudage SOFIS (Société de Formation et 
d’Innovation en Secourisme) 4 000 € HT 

Lot n° 2 : sauveteur secouriste du 
travail ITG Formation 7 000 € HT 

Lot n° 3 : autorisation de conduite et 
permis 

CENTRE DE FORMATION  BIGOT 
FORMATION 

5 000 € HT 

Lot n° 4 : Travail en espace confiné SOCOTEC FORMATION 15 000€ HT 

Lot n° 5 : amiante ANOFAB 12 000 € HT 

Lot n° 6 : habilitation électrique GRETA Portes Normandes 2 500 € HT 

Lot n° 7 : incendie EUROFEU SERVICES 3 000 € HT 

Lot n° 8 : AIPR (Autorisation 
d'Intervention à Proximité des Réseaux) 

CENTRE DE FORMATION  BIGOT 
FORMATION 4 000 € HT 

 
Ainsi, le lot 7, Incendie, a été notifié à la société EUROFEU SERVICES le 26 juillet 2022 pour une 

durée d’un an reconductible 3 fois.  
 
Conformément à l’article 4 du CCAP, il est décidé de ne pas reconduire le marché n° 2022-43 « lot 7 : 

incendie » à la prochaine date d’échéance soit le 26 juillet 2024. 
 
Cette résiliation prend effet à sa date de notification au titulaire et n’ouvre pas droit à indemnité.  
 
 
Le Président : 
 
DECIDE de ne pas reconduire le marché n° 2022-043 relatif aux formations incendie (lot 7) 

avec la société EUROFEU SERVICES dans les conditions mentionnées ci-dessus.  
 
 
 
 



D1332 

CAPFL’O 
LOCATION LONGUE DUREE D’UN TPE - CONTRAT 

- 
24.06.2024 

 
Afin de proposer le paiement par carte bleue aux usagers de CAPFL’O, un système de paiement 

électronique (TPE) est loué auprès de la société JDC SA aux conditions suivantes :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Le Président décide de : 
 
SIGNER le contrat de maintenance avec la société JDC SA, aux conditions ci-dessus 

résumées. 
 
 

D1333 

FISCALITE DIRECTE LOCALE 
TAXE FONCIERE DE FLERS AGGLO 

ETUDE TAXPLUS CONSULTING - MANDAT D’ACCOMPAGNEMENT 
- 

24.06.2024 

 
Flers Agglo s’acquitte chaque année de la taxe foncière sur son patrimoine. Des mesures dérogatoires 

spécifiques permettent d’adapter l’imposition dans les conditions prévues par la doctrine fiscale. 
 
Afin d’optimiser les dépenses en matière fiscale, Flers Agglo souhaite engager une étude auprès du 

cabinet TAXPLUS Consulting SAS selon le mandat d’accompagnement ci-joint. 
 
Le Président : 
 
1 - DECIDE de confier l’analyse des taxes foncières dues par Flers Agglo au cabinet Taxplus 

Consulting SAS. 
 
2 - DECIDE de signer le mandat d’accompagnement avec le Cabinet Taxplus Consulting SAS –  

9 Route de Vienne – 69007 LYON 
 
3 - PRECISE que la rémunération est fixée à hauteur de 25 % HT appliqué sur les économies 

réalisées.  
 
 

D1334 

ESPACE FRANCE SERVICES - FLERS 
DEMANDE DE FINANCEMENT 2024 

- 
24.06.2024 

 
Les Espace France Services ont pour objet d’améliorer l’accessibilité et la qualité des services, en 

milieu rural et urbain, pour tous les publics. En outre, ce réseau présente un panel de services homogènes et 
cohérents, plus larges que les dispositifs précédents, de sorte à répondre au mieux aux besoins formulés par les 
usagers. 

 
Le financement de chaque structure est forfaitisé à hauteur de 40.000 € pour l’année 2024. Ce 

montant est réparti entre le Fonds National d’Aménagement et de Développement du Territoire (FNADT) et le 
Fonds Inter-Opérateurs (FIO). 

 
Cette somme de 40.000 € est allouée au titre d’une participation pour le fonctionnement des structures 

déjà labellisées ce qui est le cas de l’établissement de Flers.  
 
Compte tenu de ce qui précède, il convient de solliciter l’attribution de la somme précitée pour 

l’Etablissement France Services de Flers. 
 
LE PRESIDENT : 
 
DECIDE de déposer une demande de subvention au titre du FNADT et du FIO pour le 

fonctionnement l’Etablissement France Services de Flers. 

Contractant 

JDC SA 
PARC DE CHAVAILLES 2 

4 RUE CHRISTIAN FRANCERIES  
33520 BRUGES 

Durée du contrat 48 mois 
Montant Mensuel TTC 54,96 € TTC 

Services 

- Assistance technique téléphonique 
- L’échange standard du matériel 
- Communication Illimitées IP 
- PIN PAD DESK 1500 IP 



D1335 
ESPACE FRANCE SERVICES - BRIOUZE 

DEMANDE DE FINANCEMENT 2024 
- 

24.06.2024 

 
Les Espace France Services ont pour objet d’améliorer l’accessibilité et la qualité des services, en 

milieu rural et urbain, pour tous les publics. En outre, ce réseau présente un panel de services homogènes et 
cohérents, plus larges que les dispositifs précédents, de sorte à répondre au mieux aux besoins formulés par les 
usagers. 

Le financement de chaque structure est forfaitisé à hauteur de 40.000 € pour l’année 2024. Ce 
montant est réparti entre le Fonds National d’Aménagement et de Développement du Territoire (FNADT) et le 
Fonds Inter-Opérateurs (FIO). 

Cette somme de 40.000 € est allouée au titre d’une participation pour le fonctionnement des structures 
déjà labellisées ce qui est le cas de l’établissement de Briouze.  

Compte tenu de ce qui précède, il convient de solliciter l’attribution de la somme précitée pour 
l’Etablissement France Services de Briouze. 

LE PRESIDENT : 

DECIDE de déposer une demande de subvention au titre du FNADT et du FIO pour le 
fonctionnement l’Etablissement France Services de Briouze. 

 

D1336 

ARCHIVES DE FLERS AGGLO 
VALORISATION DES ARCHIVES DES ASSOCIATIONS SPORTIVES DU TERRITOIRE 

DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE LA DRAC 
- 

24.06.2024 

 
En janvier 2023, le service des archives de Flers Agglo s’est engagé dans une campagne de collecte 

auprès des associations sportives du territoire. 

12 associations sportives et 10 particuliers ont donné des documents ou les ont confiés pour 
numérisation. 

La Direction des Affaires Culturelles de Normandie apporte une aide financière en vue de soutenir les 
projets de valorisation des archives (aide aux publications, soutien aux expositions, etc.). 

En 2024, la valorisation de cette grande collecte se concrétise par une exposition retraçant l’histoire du 
sport dans le bocage flérien. Un livret de l’exposition et un album de vignettes à collectionner destinés à être 
distribués gratuitement aux habitants de Flers Agglo accompagnent l’exposition. 

La DRAC, informée de ce projet, est en mesure d’accorder une subvention au taux le plus élevé 
possible pour le traitement de l’ensemble des documents. Le coût de cette exposition ainsi que des outils de 
communication est estimé à 4.949 € TTC.  

Dans le cadre de la dématérialisation des procédures administratives, la demande de subvention est à 
déposer sur la plateforme www.demarches-simplifiees.fr. En conséquence, le Président autorise le service des 
archives à valider le formulaire, cette opération valant signature. 

Le Président : 

SOLLICITE la participation de la DRAC pour un montant le plus élevé possible. 
 

D1337 

POLE DE SANTE DE FLERS 
MUTUALITE FRANÇAISE NORMANDIE SERVICE DE SOINS 

ET D’ACCOMPAGNEMENT MUTUALISTE 
(MUTUALITE FRANÇAISE NORMANDIE SSAM) 

SIGNATURE D’UN BAIL PROFESSIONNEL 
- 

24.06.2024 

 
La Mutualité Française Normandie SSAM, a fait connaitre son souhait de pouvoir occuper des locaux 

situés au rez-de-jardin du pôle de santé de Flers, d’une surface de 108,90 m², destiné à accueillir son activité, à 
compter du 16 décembre 2022. 

Le présent bail est consenti et accepté moyennant un loyer de base mensuel de 871,20 € hors charges 
et une provision mensuelle pour charges de 676,57 €. 

 Les charges récupérables feront l’objet d’une régularisation annuelle, un décompte sera adressé au 
preneur. 

Les conditions d’occupation et de jouissance du bail sont décrites dans le bail professionnel joint. 

Le Président décide : 

DE SIGNER le bail professionnel à intervenir avec la Mutualité Française Normandie SSAM, selon 
les conditions citées dans le bail en annexe. 

 



D1338 

ESPACE CULTUREL LE GRAND TURC A LA FERTE MACE 
MISE A DISPOSITION DE LA SALLE GERARD PHILIPE 

CONVENTION D’UTILISATION 
- 

24.06.2024 

 
Dans le cadre des activités au sein de l’espace culturel Le Grand Turc, il est convenu que le Collège 

Notre-Dame, 42 Rue d'Alençon – 61600 La Ferté-Macé, interviendra dans la salle Gérard Philipe pour une 
conférence 

 

Prestataire 
COLLEGE NOTRE-DAME 

42 RUE d'Alençon 
61600 La Ferté-Macé 

Prestation Conférence : La place du chien dans la ville  

Date 15 juin 2024 (9 h-12 h) 

COUT TOTAL TTC 59 euros 

 
Le Président : 

 
DECIDE  de signer la convention d’utilisation avec Monsieur Noury, du collège Notre-Dame, 

conformément aux conditions exposées ci-dessus. 
 
 

D1339 

RENDEZ-VOUS DE L’ETE 2024 
CONCERT DU GROUPE COMO NO 

VENDREDI 23 AOUT 2024 
CONTRAT 

- 
24.06.2024 

 
Dans le cadre de la programmation des Rendez-vous de l’été 2024, Flers Agglo propose aux habitants 

de son territoire et aux touristes des concerts en plein air et gratuits, tous les vendredis soir du 5 juillet au 23 août 
2024, sur la place Saint-Germain de Flers.  

 
Le vendredi 23 août, à 21 h, le groupe « Como No » se produira pour un concert d’une durée d’1 h 15. 
 
Quintet d’instruments boisés, de voix harmonisées, de peaux frappées et de graines agitées, CÓMO 

NO sonne le Groove d’une musique où accents, sensibilité et énergie vous embarquent pour un voyage outre-
atlantique vers une Amérique latine réinventée. 

 
Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 
ART’SYNDICATE SARL SCOP 

8 rue Germaine Tillion 
14000 CAEN 

Prestation Concert 

Montant HT 2.123,22 € 

Frais de déplacement HT 180,00 € 

TVA 5,5% 126,68 € 

Montant TTC 2.429,90 € 

Date Le vendredi 23 août 2024  
Place Saint-Germain à Flers 

Conditions Restauration pour 6 personnes  
le soir du concert 

 
Le Président : 
 
DECIDE  de signer le contrat de prestation avec ART’SYNDICATE conformément aux conditions 

exposées ci-dessus. 
 

 



D1340 

FORUM DE FLERS AGGLO 
CONCERT DE MUSIQUES ACTUELLES 

« GOLDMEN » 
CONTRAT 

- 
24.06.2024 

 
Flers Agglo propose aux habitants de son territoire une offre de spectacles et d’animations diversifiée 

dans des salles de spectacle et hors les murs grâce à ses partenariats (saison culturelle de la Scène nationale 61 
à Flers, saison culturelle de C’61 à La Ferté-Macé, festival Vibra’Mômes, festivals et événements soutenus ou  
co-organisés par les collectivités et les associations) et à ses services (Forum et Centre Madeleine Louaintier, 
réseau des médiathèques, conservatoire). 

 
 En complément de l’offre existante, qu’elle soit institutionnelle ou associative soutenue par la 

collectivité, Flers Agglo a identifié, il y a quelques années, l’opportunité de renforcer l’offre de concerts en 
musiques actuelles à destination du grand public. 

 
Dans la continuité des concerts ayant déjà été organisés au Forum, il est prévu d’organiser deux à 

trois concerts de musiques actuelles en 2024 dans la salle du Forum. Après Claudio Capéo en février, Flers Agglo 
prévoit de recevoir Goldmen le samedi 23 novembre 2024.  

 
Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 
Ginger 

33 bis, rue Blasset 
80000 AMIENS 

Prestation Concert de Goldmen 

Montant HT 32.000 € 
(TVA à 5,50 %) 

Date et lieu le samedi 23 novembre 2024 
au Forum 

Conditions Voir contrat annexé 
Acompte de 16.880 € à verser à la signature du contrat 

 
Le Président : 
 
DÉCIDE  de signer le contrat de prestation annexé conformément aux conditions exposées ci-dessus. 

 
 

D1341 

OPERATION COLLECTIVE DE PLANTATION  
DE HAIES BOCAGERES  

DEMANDE DE SUBVENTION A L’AGENCE  
DE L’EAU SEINE NORMANDIE 

- 
24.06.2024 

 
Flers Agglo met en place des opérations de lutte contre l’érosion des sols par le ruissellement sur le 

bassin du Noireau. Cette opération passe en majorité par des plantations de haies bocagères sur talus. 
 

Ces projets peuvent bénéficier de subvention de la part de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie. 
 

Plan de financement 

Agence de l’eau Seine Normandie (80 %) 64.000 € 

Autofinancement de Flers Agglo et des bénéficiaires (20 %) 16.000 € 

Total 80.000 € 

 
Le Président :  

 
1 - SOLLICITE les subventions pour la réalisation d’une opération collective de plantation de 

haies bocagères. 
 
2 - PRECISE que les crédits nécessaires à la réalisation de ces projets sont prévus au BP 

2024. 
 

 



D1342 

MARCHE PUBLIC DE MISSION DE MAITRISE D’ŒUVRE POUR L’AMELIORATION DES 
CONDITIONS D’ACCUEIL DES ENFANTS  

ET L’EXTENSION DE LA MAISON D’ACTIVITES SAINT MICHEL 
ATTRIBUTION 

- 
24.06.2024 

 
La Communauté d’Agglomération Flers Agglo a lancé une consultation des entreprises en vue de 

l’attribution d’un marché public de Mission de maîtrise d'œuvre pour l'amélioration des conditions d'accueil des 
enfants de la crèche Farandole pour la réhabilitation et l'extension de la maison d'activités Saint Michel à Flers. 

 
Les modalités de mise en concurrence ont été les suivantes : 
 

Mode de consultation Procédure adaptée ouverte 

Date de lancement de la consultation 
et supports de publicité 

Le 03/04/2024 
Sur A.W.S + site internet Flers Agglo + plateforme de 

dématérialisation 

Nombre de lots Lot unique 

Durée du marché Le contrat est conclu pour une durée de 30 mois à compter de 
la notification du contrat. 

Date de remise des offres Le 6 Mai 2024 

 
La commission des MAPA, désignée par délibération n° 2020-21 du 11 juillet 2020, s’est réunie le  

17 Juin 2024 et a émis un avis favorable sur le classement des offres tel qu’il ressort du rapport d’analyse.  
 
Après examen du rapport d’analyse, il est proposé d’attribuer le contrat au fournisseur suivant : 
 

Raison sociale Montant  HT 

AGENCE D'ARCHITECTURE 
EVE - RICHARD - THINON (50000) 53.360,00 € 

 
Le Président : 
 
DECIDE d’attribuer le contrat dans les conditions mentionnées ci-dessus. 

 
 

D1343 

ESPACE CULTUREL LE GRAND TURC A LA FERTE MACE 
EXPOSITION SALLE JACQUES ROUSSEAU 

ARBORETUM : BALADE DANS MON PARADIS VEGETAL 
CONVENTION 

- 
24.06.2024 

 
Dans le cadre des activités culturelles au sein de l’espace culturel Le Grand Turc à La Ferté-Macé, il 

est programmé une exposition intitulée «Arboretum :  Balade dans mon paradis végétal » de Madame Leplanois 
Navoizat (mise à disposition du lieu), qui se déroulera suivant les conditions décrites ci-dessous : 

 

Prestataire 
Géraldine Leplanois Navoizat 

27 La Roussinière 
61600 la Ferté-Macé 

Prestation Exposition peinture « Arboretum : balade dans mon paradis végétal » 

Date 
Du 27 août au 21 septembre 2024 

Exposition visible au public : du 3 septembre au  
20 septembre 2024 

COUT TOTAL TTC Gratuit 

 
 
Le Président : 

 
DECIDE  de signer la convention avec Géraldine Leplanois Navoizat, conformément aux 

conditions exposées ci-dessus. 
 



D1344 

ESPACE CULTUREL LE GRAND TURC A LA FERTE MACE 
SAISON CULTURELLE 2023-2024 

CONCERT DE KAREN LANO 
DEVIS + CONTRAT 

- 
24.06.2024 

 
Dans le cadre de la présentation de la saison culturelle 2023-2024 à la Ferté-Macé, il est programmé 

un concert de l’artiste Karen Lano, le 13 septembre 2024 à partir de 20 h 30-45 salle Gérard Philipe, qui se 
déroulera suivant les conditions décrites ci-dessous  

 

Prestataire 

Le Chant des muses 
représentée par Anne Gaëlle Broers 

1084 Ter route de Serquigny 
27470 FONTAINE L ABBE 

Prestation Concert 
Date Vendredi 13 septembre 2024 

COUT TOTAL TTC 
Prestation 600 euros HT 
Forfait transport 144 HT 
Coût total TTC = 777 € 

 
Ces dépenses sont inscrites aux demandes budgétaires pour l’année 2024. 
 
Le Président : 

 
DECIDE  de signer le contrat avec Le Chant des Muses, conformément aux conditions 

exposées ci-dessus. 
 
 

D1345 

FLERS AGGLO 
PROTOCOLE D’ACCORD PORTANT SUR LA DISSOLUTION DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU PAYS DE BRIOUZE 
COMMUNE DE CRAMENIL 

DELIBERATION DE RESILIATION UNILATERALE 
RECOURS POUR EXCES DE POUVOIR (REP) 

- 
24.06.2024 

 
Flers Agglo s'est étendue au 1er janvier 2017 à 5 communes membres de la CDC du Pays de Briouze. 

Les 7 autres communes de la CDC du Pays de Briouze ont rejoint la CDC du Val d'Orne.  

La CDC du Pays de Briouze a été dissoute par arrêté préfectoral du 29 décembre 2017 après qu'un 
protocole de dissolution ait été conclu entre les 12 communes constituant l'ancienne CDC du Pays de Briouze et 
les EPCI de rattachement, à savoir Flers Agglo et la CDC du Val d'Orne. 

Les communes ainsi que les deux EPCI se sont mis d'accord, par ce protocole, pour traiter notamment 
du devenir des immeubles de l'espace culturel du Houlme et de la crèche "O comme 3 pommes". Les 
compétences correspondantes ont été reprises par Flers Agglo pour les communes qui l'ont rejoint, mais pas par 
la CDC du Val d'Orne pour les communes qui y ont adhéré. Les 7 communes ne rejoignant pas Flers Agglo ont 
souhaité, au travers du protocole, continuer à bénéficier du service public offert par ces équipements. 

Les parties à la convention ont donc acté, afin que l'ensemble des habitants des 12 communes 
continuent d'accéder à ces équipements dans les mêmes conditions, que le déficit ou besoin de financement de 
l'espace culturel et du multi accueil soit réparti à l'avenir entre Flers Agglo et les 7 communes ne la rejoignant pas 
mais continuant à bénéficier du service public.  

Les communes concernées n’ayant pas rejoint Flers Agglo contestent aujourd’hui le fondement des 
participations sollicitées. 

La commune de Craménil a, par délibération du 2 mai 2024, décidé de résilier unilatéralement pour 
motif d’intérêt général le protocole de dissolution de la communauté de communes du Pays de Briouze en ses 
articles 8.4 et 8.5 dudit protocole. 

 
Le Président décide : 
 
1 – DE DEFENDRE les intérêts de la communauté d’agglomération Flers Agglo devant le juge 

administratif en estant en justice, en première instance, dans le litige l’opposant 
à la commune de CRAMENIL tel que ci-dessus décrit. 

 
2 – DE DESIGNER Maître GORAND, de la Société d’avocats JURIADIS sise 72 Rue des Rosiers – 

14000 CAEN, pour représenter Flers Agglo devant le tribunal administratif de 
Caen. 

 
3 –  ACCEPTER la convention d’honoraires jointe à la présente décision. 
 
4 – DE REGLER les honoraires et les droits correspondant à cette mission. 



D1346 

FLERS AGGLO 
PROTOCOLE D’ACCORD PORTANT SUR LA DISSOLUTION DE LA COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU PAYS DE BRIOUZE 
COMMUNE DE SAINT HILAIRE DE BRIOUZE 

DELIBERATION DE RESILIATION UNILATERALE 
RECOURS POUR EXCES DE POUVOIR (REP) 

- 
24.06.2024 

 
Flers Agglo s'est étendue au 1er janvier 2017 à 5 communes membres de la CDC du Pays de Briouze. 

Les 7 autres communes de la CDC du Pays de Briouze ont rejoint la CDC du Val d'Orne.  
 
La CDC du Pays de Briouze a été dissoute par arrêté préfectoral du 29 décembre 2017 après qu'un 

protocole de dissolution ait été conclu entre les 12 communes constituant l'ancienne CDC du Pays de Briouze et 
les EPCI de rattachement, à savoir Flers Agglo et la CDC du Val d'Orne. 

 
Les communes ainsi que les deux EPCI se sont mis d'accord, par ce protocole, pour traiter notamment 

du devenir des immeubles de l'espace culturel du Houlme et de la crèche "O comme 3 pommes". Les 
compétences correspondantes ont été reprises par Flers Agglo pour les communes qui l'ont rejoint, mais pas par 
la CDC du Val d'Orne pour les communes qui y ont adhéré. Les 7 communes ne rejoignant pas Flers Agglo ont 
souhaité, au travers du protocole, continuer à bénéficier du service public offert par ces équipements. 

 
Les parties à la convention ont donc acté, afin que l'ensemble des habitants des 12 communes 

continuent d'accéder à ces équipements dans les mêmes conditions, que le déficit ou besoin de financement de 
l'espace culturel et du multi accueil soit réparti à l'avenir entre Flers Agglo et les 7 communes ne la rejoignant pas 
mais continuant à bénéficier du service public.  

 
Les communes concernées n’ayant pas rejoint Flers Agglo contestent aujourd’hui le fondement des 

participations sollicitées. 
 
La commune de Saint Hilaire de Briouze a, par délibération du 6 mai 2024, décidé de résilier 

unilatéralement pour motif d’intérêt général le protocole de dissolution de la communauté de communes du Pays 
de Briouze en ses articles 8.4 et 8.5 dudit protocole. 

 
Le Président décide : 
 
1 – DE DEFENDRE les intérêts de la communauté d’agglomération Flers Agglo devant le 

juge administratif en estant en justice, en première instance, dans le 
litige l’opposant à la commune de SAINT HILAIRE DE BRIOUZE tel que 
ci-dessus décrit. 

 
2 – DE DESIGNER Maître GORAND, de la Société d’avocats JURIADIS sise 72 Rue des 

Rosiers – 14000 CAEN, pour représenter Flers Agglo devant le tribunal 
administratif de Caen. 

 
3 –  ACCEPTER la convention d’honoraires jointe à la présente décision. 
 
4 – DE REGLER les honoraires et les droits correspondant à cette mission. 

 
 
 

D1347 

MISE À DISPOSITION D’UNE REMORQUE-SCÈNE 
CONVENTION 

- 
24.06.2024 

 
Flers Agglo s’est dotée de deux remorques scènes destinées à accueillir des manifestations de plein-

air (concerts, événements sportifs ou de loisirs…). Ces remorques sont utilisées principalement pour les 
manifestations organisées par Flers Agglo ou pour des manifestations dont Flers Agglo est partenaire. 

 
Dans ce cadre, Flers Agglo propose de prêter à l’école Roland Victor-Hugo sa remorque-scène de modèle 
Urbamobil (22 m2) pour sa fête de l’école prévue le mardi 18 juin 2024. 

 
Il est convenu que le service voirie de la ville de Flers assurera l’acheminement aller et retour de la 

remorque depuis son lieu de remisage à Flers ; le bénéficiaire prendra la responsabilité de sa protection et de sa 
préservation depuis le rendez-vous de livraison/prise en charge jusqu’au rendez-vous de restitution. 

 
Cette mise à disposition est envisagée à titre gratuit comme forme de soutien à la manifestation. 
 
Le Président : 
 
DÉCIDE  de signer la convention de mise à disposition conformément aux conditions 

exposées dans celle-ci. 
 



D1348 

MISE À DISPOSITION D’UNE REMORQUE-SCÈNE 
CONVENTION 

- 
24.06.2024 

 
Flers Agglo s’est dotée de deux remorques scènes destinées à accueillir des manifestations de plein-

air (concerts, événements sportifs ou de loisirs…). Ces remorques sont utilisées principalement pour les 
manifestations organisées par Flers Agglo ou pour des manifestations dont Flers Agglo est partenaire. 

Dans ce cadre, Flers Agglo propose de prêter au centre hospitalier Jacques Monod sa remorque-scène de 
modèle Urbamobil (22 m2) pour l’événement DOTIS (dons d’organes et de tissus) prévue le samedi 28 septembre 
2024. 

Il est convenu que l’équipe voirie de la ville de Flers assurera l’acheminement aller et retour de la 
remorque depuis son lieu de remisage à Flers ; le bénéficiaire prendra la responsabilité de sa protection et de sa 
préservation depuis son installation jusqu’à sa restitution. 

Cette mise à disposition est envisagée à titre gratuit comme forme de soutien à la manifestation. 

Le Président : 

DÉCIDE  de signer la convention de mise à disposition conformément aux conditions 
exposées dans celle-ci. 

 

D1349 

MISE À DISPOSITION D’UNE REMORQUE-SCÈNE 
CONVENTION 

- 
24.06.2024 

 
Flers Agglo s’est dotée de deux remorques scènes destinées à accueillir des manifestations de plein-

air (concerts, événements sportifs ou de loisirs…). Ces remorques sont utilisées principalement pour les 
manifestations organisées par Flers Agglo ou pour des manifestations dont Flers Agglo est partenaire. 

Dans ce cadre, Flers Agglo propose de prêter au comité des fêtes de Banvou sa remorque-scène de modèle 
Urbamobil (22 m2) pour la fête communale de la Saint Ernier prévue les samedi 3 et dimanche 4 août 2024. 

Il est convenu que le bénéficiaire de la mise à disposition assurera l’acheminement aller et retour de la 
remorque depuis son lieu de remisage à Flers ; le bénéficiaire prendra la responsabilité de sa protection et de sa 
préservation depuis le rendez-vous de livraison/prise en charge jusqu’au rendez-vous de restitution. 

Cette mise à disposition est envisagée à titre gratuit comme forme de soutien à la manifestation. 

Le Président : 

DÉCIDE  de signer la convention de mise à disposition conformément aux conditions 
exposées dans celle-ci. 

 

D1350 

MARCHES DES GORGES DE LA ROUVRE 2024 
ANIMATION « L’ECHAPPE TENTE » 

JEUDI 15 AOUT 2024 - CONTRAT 
- 

24.06.2024 

 
Le CPIE des Collines normandes et Flers Agglo organisent chaque année les Marchés des Gorges de 

la Rouvre : 

- Le 14 juillet à la Maison du Paysage à Bréel 
- Le 15 août à la Roche d’Oëtre à Saint-Philbert-sur-Orne 

Le jeudi 15 août, de 14 h à 18 h, Atome Théâtre proposera l’animation de « Gweltaz le File ». 
L'Échappe Tente est un jeu d’énigme en grandeur nature dans une tente médiévale sur le thème de Guillaume le 
Conquérant. 

Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 

Prestataire 
ATOME Théâtre 

19 Rue de Wicardenne 
62200 Boulogne-sur-Mer 

Prestation Animation escape game - L’échappe tente  
« Gweltaz le File » 

Montant HT 500,00 € 
TVA 5,5% 27,50 € 

Montant TTC 527,50 € 

Date Le jeudi 15 août 2024  
Site de la Roche d’Oëtre 

Le Président : 

DECIDE  de signer le contrat de prestation avec ATOME Théâtre conformément aux 
conditions exposées ci-dessus. 



D1351 

ESPACE CULTUREL LE GRAND TURC A LA FERTE MACE 
MISE A DISPOSITION DE LA SALLE GERARD PHILIPE 

CONVENTION D’UTILISATION 
- 

24.06.2024 

 
Dans le cadre des activités au sein de l’espace culturel Le Grand Turc, il est convenu que la ville de La 

Ferté-Macé interviendra dans la salle Gérard Philipe pour une pièce de théâtre intitulée « Le rêveur imaginaire » 
proposée aux scolaires de CM1 et CM2 par la compagnie du théâtre basée au VAL AU PERCHE. 

 

Prestataire 
Ville de La Ferté-Macé 
Place de la République 

61600 LA FERTE MACE 

Prestation Pièce de théâtre par la Compagnie du théâtre 

Date 7 et 8 octobre 2024 

COUT TOTAL TTC Gratuit 

 
Le Président : 

 
DECIDE  de signer la convention d’utilisation avec Monsieur Michel Leroyer, maire de La Ferté 

Macé, conformément aux conditions exposées ci-dessus. 
 
 

D1352 

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT SOCIAL LOCAL  
SERVICE VIE DES QUARTIERS 

FESTIF’FOOT 2024 
CONVENTION 

- 
02.07.2024 

 
Dans le cadre de sa compétence Petite enfance-Jeunesse-Famille, Flers Agglo organise des 

évènements à destination du grand public. 
 
Une journée FESTIF’FOOT sera organisée mercredi 3 juillet 2024 au stade des Closets de Flers. Au 

cours de cette journée des jeunes âgés de 8 à 15 ans découvriront le plaisir d’exercer des ateliers sportifs autour 
d’un village « Animation » et d’un village « Rencontres ». 

 
L’organisation de cet évènement sportif nécessite d’avoir recours à une prestation de secours. Flers 

Agglo a décidé de confier cette prestation à la Protection Civile du Département de l’Orne. 
 
Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 
La Protection Civile du Département de l’Orne 

9 Rue du Temps Perdu 
61250 CONDE SUR SARTHE 

Prestation Secours sur l’évènement FESTIF’FOOT qui se tiendra au Stade des 
Closets le mercredi 3 juillet à partir de 13 h jusqu’à 17 h 30 

Lieu Stade des Closets de Flers 

Coût  725,80 € 

Date Mercredi 3 juillet 2024 

Conditions Règlement du montant de 725,80 € TTC prestation faite 

 
Le Président : 
 
DECIDE  de signer la convention avec La Protection Civile du Département de l’Orne 

conformément aux conditions exposées ci-dessus. 
 

 
 



D1353 

OFFICE DE TOURISME DE FLERS 
REGIE DE RECETTE 

REMBOURSEMENT D’UN TROP PERÇU SUR UNE BILLETTERIE 
- 

04.07.2024 

 
Le 24 mai 2024, au Bureau Touristique de Flers, une erreur s’est produite dans le cadre d’une vente 

billetterie.  
 
Madame Lallemand Sophie a réglé par carte bancaire la somme de 85,00 € pour un pass deux jours 

pour le festival Art Sonic. Cependant le paiement via le dispositif Pass +, précédemment effectué, d’un montant 
de 21,00 € aurait dû être déduit des 85,00 €. 

 
Pour honorer cette différence, il faut effectuer un remboursement de 21,00 € au bénéfice de Mme 

Lallemand Sophie. 
 

La somme totale du remboursement à effectuer par Flers Agglo s’élève à 21,00 €. 
 
Le Président : 
 
DECIDE  d’accepter les conditions de remboursement conformément aux conditions exposées  

ci-dessus. 
 
 

D1354 

80EME ANNIVERSAIRE DU DEBARQUEMENT ET DE LA LIBERATION 
CONFERENCE 

REMBOURSEMENT DES FRAIS DE DEPLACEMENTS DU CONFERENCIER 
- 

04.07.2024 

 
Dans le cadre du 80ème anniversaire du Débarquement et de la Libération, Flers Agglo a programmé 

plusieurs animations sur son territoire de mars à octobre 2024. 
 
Le mercredi 10 avril, à 16 h, Monsieur Quetel animera une conférence sur la résistance en Normandie 

et les services secrets, à l’amphithéâtre du lycée Jean Guéhenno de Flers. 
 
La conférence sera gratuite pour les participants et l’intervenant ne demande aucune rémunération. 

Seuls ses frais de déplacements lui seront remboursés. 
 
Les frais de déplacements s’élèvent à 30 €. Le virement est à effectuer à Ghislain QUETEL - 63 ter rue 

Jean Moulin - Equeurdreville- Hainneville - 50120 CHERBOURG EN COTENTIN. 
 
Le Président : 
 
DECIDE  d’accepter les conditions de remboursement conformément aux conditions exposées 

ci-dessus. 
 
 

D1355 

ARCHIVES DE FLERS AGGLO 
DON MANUEL 

- 
04.07.2024 

 
Madame Christiane Sauvegrain, épouse d’Yves Sauvegrain, ancien directeur de l’Orne Combattante, 

conserve des documents et objets relatifs à son histoire familiale ainsi qu’à l’histoire locale. Elle est également 
dépositaire de documents et objets personnels appartenant à la famille de Paulette Duhalde ainsi que des 
documents de travail de l’abbé Paul Labutte, biographe de Paulette Duhalde, récoltés à l’occasion de la parution 
de la deuxième édition de son livre sur Paulette Duhalde et édité par l’Orne Combattante. 

 
Aussi, consciente de l’intérêt historique de ces documents pour Flers, elle a souhaité en faire le don 

manuel au profit de Flers Agglo afin qu’ils soient conservés, traités et valorisés par le service des Archives de 
Flers Agglo.  

 
Ce don portera les références 184 S. 
 
Ce don n’est assorti d’aucune condition.  
 
Le Président  
 
DECIDE d’accepter ce don. 
 

 
 
 



D1356 

ESPACE CULTUREL LE GRAND TURC A LA FERTE MACE 
EXPOSITION SALLE JACQUES ROUSSEAU 

LE FAIR PLAY DANS L’OLYMPISME 
CONVENTION 

- 
04.07.2024 

 
Dans le cadre des activités culturelles au sein de l’espace culturel Le Grand Turc à La Ferté-Macé, il 

est programmé une exposition qui se déroulera suivant les conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 
Ville de La Ferté-Macé 
Place de la République 

61600 La Ferté-Macé 

Prestation Exposition : le fair play dans l' Olympisme 

Date 
Visible du 9 juillet au 17 août 2024 

Montage : 5 juillet 2024 
Démontage : 20 août 2024 

COUT TOTAL TTC Gratuit 

 
Le Président : 

 
DECIDE  de signer le contrat avec la ville de La Ferté-Macé représentée par Michel Leroyer, 

conformément aux conditions exposées ci-dessus. 
 
 

D1357 

FOIRAIL DE MONTILLY 
EXTENSION DU RESEAU ELECTRIQUE 

DEVIS 
- 

04.07.2024 

 
Dans le cadre de sa compétence économie, Flers Agglo a investi dans les infrastructures du site du 

Foirail afin de pérenniser le Foirail de Montilly sur Noireau. 
 
Après deux phases de mise en conformité et de renforcement des réseaux électriques, du réseau 

d’eau potable et du réseau d’assainissement, une phase d’extension du réseau électrique afin de fournir en toute 
sécurité en énergie, est à mettre en œuvre. 

 
La société JANNELEC intervient tous les ans pour assurer une permanence lors du foirail. Elle dispose 

d'une bonne connaissance de l’infrastructure et des besoins. Cette connaissance fait défaut à ce jour. En outre, il 
y a un intérêt d'agir vite pour s'assurer que les tranchées, qui seront réalisées pour poser les infrastructures, 
soient stabilisées pour le foirail. 

 
L'article 6 du décret 2022-1683 prévoit que : jusqu'au 31 décembre 2024 inclus, les acheteurs peuvent 

conclure un marché de travaux sans publicité ni mise en concurrence préalables pour répondre à un besoin dont 
la valeur estimée est inférieure à 100.000 euros hors taxes. 

 
Ces dispositions sont également applicables aux lots qui portent sur des travaux dont le montant est 

inférieur à 100.000 euros hors taxes, à la condition que le montant cumulé de ces lots n'excède pas 20 % de la 
valeur totale estimée de tous les lots. 

 
Les acheteurs veillent à choisir une offre pertinente, à faire une bonne utilisation des deniers publics et 

à ne pas contracter systématiquement avec un même opérateur économique lorsqu'il existe une pluralité d'offres 
susceptibles de répondre au besoin. 

 
En application de ce décret, Flers Agglo a sollicité un devis auprès de la société Jannelec. 
 

Contractant 
Société JANNELEC 

8 Rue du Parc 
61100 FLERS 

Date d’effet Date de signature 

Montant du contrat 83.214,03 € HT 

 
Le Président décide de : 
 
CONTRACTER avec la société JANNELEC dans les conditions précisées ci-dessus pour 

l’extension du réseau électrique du Foirail. 
 



D1358 

AUTORISATION D’URBANISME 
ENTREPRISE POSE MASTER 

REFUS DE PERMIS DE CONSTRUIRE 
CONTENTIEUX 

AVOCAT 
CONVENTION D’HONORAIRES 

- 
05.07.2024 

 
L’entreprise POSE MASTER a déposé une demande de permis de construire le 1er février 2024 sous 

la référence de dossier PC 61169 24 F 0004. 
 
Par arrêté du 02 avril 2024, la permis de construire a été refusé. 
 
Par courrier du 18 avril 2024, l’entreprise POSE MASTER a effectué un recours gracieux auprès de 

Monsieur le Président de Flers Agglo. 
 
Par requête déposée le 3 juillet 2024 auprès du tribunal administratif de Caen, l’entreprise POSE 

MASTER a introduit un recours pour excès de pouvoir.  
 
 
Le Président décide : 
 
1 – DE DEFENDRE les intérêts de la communauté d’agglomération Flers Agglo devant le juge 

administratif, en première instance, dans le litige l’opposant à la SOCITEE 
POSE MASTER tel que ci-dessus décrit et enregistré par le tribunal 
administratif de Caen sous le n° 2401724-2. 

 
2 – DE DESIGNER Maître GORAND, de la Société d’avocats JURIADIS sise 72 Rue des 

Rosiers – 14000 CAEN, pour représenter Flers Agglo devant le tribunal 
administratif de Caen. 

 
3 –  ACCEPTER la convention d’honoraires jointe à la présente décision. 
 
4 – DE REGLER les honoraires et les droits correspondant à cette mission. 

 
 
 

D1359 

MISE À DISPOSITION D’UNE REMORQUE-SCÈNE 
CONVENTION 

- 
10.07.2024 

 
Flers Agglo s’est dotée de deux remorques scènes destinées à accueillir des manifestations de plein-

air (concerts, événements sportifs ou de loisirs…). Ces remorques sont utilisées principalement pour les 
manifestations organisées par Flers Agglo ou pour des manifestations dont Flers Agglo est partenaire. 

 
Dans ce cadre, Flers Agglo propose de prêter à la commune de La Coulonche sa remorque-scène de modèle 
Urbamobil (22 m2) pour la fête communale prévue le jeudi 15 août 2024. 

 
Il est convenu que le bénéficiaire de la mise à disposition assurera l’acheminement aller et retour de la 

remorque depuis son lieu de remisage à Flers ; le bénéficiaire prendra la responsabilité de sa protection et de sa 
préservation depuis le rendez-vous de livraison/prise en charge jusqu’au rendez-vous de restitution. 

 
Cette mise à disposition est envisagée à titre gratuit comme forme de soutien à la manifestation. 
 
 
Le Président : 
 
DÉCIDE  de signer la convention de mise à disposition conformément aux conditions 

exposées dans celle-ci. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D1360 

FORUM DE FLERS AGGLO 
CONCERT DE GOLDMEN 

TARIFICATION 
- 

10.07.2024 

 
Par délibération n° 2020-7 du 11 juillet 2020, modifiée par délibération n° 2020-169 du 15 décembre 

2020, puis par délibération n° 2021-386 du 7 octobre 2021, puis par délibération n° 2022-555 du 7 avril 2022, 
puis par délibération n° 2023-930 du 28 juin 2023, puis par délibération n° 2023-994 du 12 octobre 2023 et enfin 
par délibération n° 2024-1134 du 11 avril 2024, une grille tarifaire a été approuvée pour la billetterie des grands 
concerts organisés par Flers Agglo au Forum. 

 
Dans le cadre de sa programmation de concerts de musiques actuelles, Flers Agglo prévoit de recevoir 

Goldmen au Forum de Flers le samedi 23 novembre 2024 à partir de 20 heures. Ce concert entrerait dans la 
catégorie « Spectacles et concerts grand public » citée dans la délégation n° 2 de l’annexe de la délibération du 
11 avril 2024 précitée. 

 
Les tarifs ainsi proposés pour le concert de Goldmen sont les suivants : 
 
 30 € par personne en « tarif normal » ; 

 22 € par personne en « tarif réduit » (conditions : enfants jusqu’à 18 ans / étudiants jusqu’à 28 ans / 
demandeurs d’emploi / bénéficiaires des minima sociaux / personnes en situation de handicap) ; 

 - 85 % du tarif plein pour des personnes bénéficiant de l’opération de médiation culturelle « Culture et 
lien social » soit 4,50 € par personne (en lien avec les associations Solidarité bocage, Restos du 
cœur, Secours populaire, Secours catholique) ; 

 - 85 % du tarif plein pour les personnes appartenant aux foyers présents dans les actions d’insertion 
sociale collective du CCAS de Flers, soit 4,50 € par personne ;  

 Les bénéficiaires du Pass+ pourront utiliser à leur guise les coupons d’un montant unitaire de 7 € 
pour l’achat de leurs billets. 

 
La jauge est fixée à 1080 places (debout) maximum en placement libre. 
 
La billetterie est ouverte à l’Office de tourisme de Flers et dans les médiathèques de Flers Agglo 

jusqu’au jour du concert. La vente sera aussi proposée en début de soirée au Forum le jour du concert si la jauge 
n’est pas complète. 

 
Les Atouts Normandie et les Pass culture seront acceptés comme moyens de paiement total ou partiel, 

de même que le dispositif Pass+ (coupons de 7 € utilisables sur présentation du justificatif). 
 
Les plateformes de billetterie en ligne Weezevent et Ticketnet seront également utilisées pour la vente 

dématérialisée, dans le cadre des conventions signées ou à signer avec chacune. La jauge sera, le cas échéant, 
partagée entre les différents canaux de vente. 

 
Il est également proposé de réserver 50 billets exonérés sur la billetterie, à affecter sous forme 

d’invitations réparties comme suit dans un but de promotion/communication. Ces billets pourront être remis à la 
vente une fois les réservations faites pour les différents bénéficiaires ou d’office si elles ne sont pas réservées  
48 heures avant le concert : 

 
 20 invitations pour le producteur ;  

 15 invitations pour les partenaires (presse, sponsors et autres) ; 

 15 invitations pour l’organisateur. 
 
 
Le Président : 
 
DÉCIDE  d’adopter ces tarifs pour le concert de Goldmen à Flers, le samedi 23 novembre 

2024, conformément aux conditions exposées ci-dessus. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D1361 

FORUM DE FLERS AGGLO 
CONCERT DE FAVÉ 

TARIFICATION 
- 

10.07.2024 

 
Par délibération n° 2020-7 du 11 juillet 2020, modifiée par délibération n° 2020-169 du 15 décembre 

2020, puis par délibération n° 2021-386 du 7 octobre 2021, puis par délibération n° 2022-555 du 7 avril 2022, 
puis par délibération n° 2023-930 du 28 juin 2023, puis par délibération n° 2023-994 du 12 octobre 2023 et enfin 
par délibération n° 2024-1134 du 11 avril 2024, une grille tarifaire a été approuvée pour la billetterie des grands 
concerts organisés par Flers Agglo au Forum. 

 
Dans le cadre de sa programmation de concerts de musiques actuelles, Flers Agglo prévoit de recevoir 

Favé au Forum de Flers le vendredi 4 octobre 2024 à partir de 21 heures. Ce concert entrerait dans la catégorie 
« Spectacles et concerts grand public » citée dans la délégation n° 2 de l’annexe de la délibération du 11 avril 
2024 précitée. 

 
Les tarifs ainsi proposés pour le concert de Favé sont les suivants : 
 
 25 € par personne en « tarif normal » ; 

 18 € par personne en « tarif réduit » (conditions : enfants jusqu’à 18 ans / étudiants jusqu’à 28 ans / 
demandeurs d’emploi / bénéficiaires des minima sociaux / personnes en situation de handicap) ; 

 - 80 % du tarif plein pour des personnes bénéficiant de l’opération de médiation culturelle « Culture et 
lien social » soit 5 € par personne (en lien avec les associations Solidarité bocage, Restos du cœur, 
Secours populaire, Secours catholique) ; 

 - 80 % du tarif plein pour les personnes appartenant aux foyers présents dans les actions d’insertion 
sociale collective du CCAS de Flers, soit 5 € par personne ;  

 Les bénéficiaires du Pass+ pourront utiliser à leur guise les coupons d’un montant unitaire de 7 € 
pour l’achat de leurs billets. 

 
La jauge est fixée à 1 080 places (debout) maximum en placement libre. 
 
La billetterie est ouverte à l’Office de tourisme de Flers et dans les médiathèques de Flers Agglo 

jusqu’au jour du concert. La vente sera aussi proposée en début de soirée au Forum le jour du concert si la jauge 
n’est pas complète. 

 
Les Atouts Normandie et les Pass culture seront acceptés comme moyens de paiement total ou partiel, 

de même que le dispositif Pass+ (coupons de 7 € utilisables sur présentation du justificatif). 
 
Les plateformes de billetterie en ligne Weezevent et Ticketnet seront également utilisées pour la vente 

dématérialisée, dans le cadre des conventions signées ou à signer avec chacune. La jauge sera, le cas échéant, 
partagée entre les différents canaux de vente. 

 
Il est également proposé de réserver 50 billets exonérés sur la billetterie, à affecter sous forme 

d’invitations réparties comme suit dans un but de promotion/communication. Ces billets pourront être remis à la 
vente une fois les réservations faites pour les différents bénéficiaires ou d’office si elles ne sont pas réservées  
48 heures avant le concert : 

 
 20 invitations pour le producteur ;  

 15 invitations pour les partenaires (presse, sponsors et autres) ; 

 15 invitations pour l’organisateur. 
 
 
Le Président : 
 
DÉCIDE  d’adopter ces tarifs pour le concert de Favé à Flers, le vendredi 4 octobre 2024, 

conformément aux conditions exposées ci-dessus. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D1362 

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT SOCIAL LOCAL 
SERVICE VIE DES QUARTIERS 

PRE 
ACTIVITE DE MEDIATION ANIMALE 

DEVIS + CONVENTION 
- 

10.07.2024 

 
Dans le cadre de sa compétence « Politique de la Ville », Flers Agglo coordonne et met en œuvre le 

Programme de Réussite Éducative (PRE).  
 
Dans le cadre de ce dispositif, différents parcours sont proposés aux enfants rencontrant des difficultés 

éducatives. Ainsi dans le cadre d’un de ces accompagnements, une activité de médiation animale est proposée 
afin de travailler sur la confiance et l’estime de soi.   

 
L’organisation de cette activité nécessite d’avoir recours à un professionnel diplômé ayant les 

compétences spécifiques.   
 
Flers Agglo a décidé de confier cette prestation à MEDEA Suisse Normande, Marine DURDEK, 62 la 

Piventière - 14570 Saint-Rémy sur Orne (médiation éducative par l’animal).  
 
Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire MEDEA Suisse Normande - Marine DURDEK 

Prestation Médiation éducative par l’animal 

Lieu 62 la Piventière 
14570 Saint-Rémy sur Orne 

Coût TTC Coût total 484,98 € 

Date prévisionnelle 

- 09/07/2024 
- 23/07/2024 
- 05/09/2024 
- 20/09/2024 
- 03/10/2024 

Conditions 

Les prestations seront réglées de la manière suivante :  

- 50 % à la signature de la convention  
- le solde de 50 % à l’issue de la dernière séance 

 
Le Président : 
 
DECIDE  d’accepter les conditions de la prestation et de signer le devis et le contrat avec le 

prestataire Marine DURDEK, 62 la Piventière - Saint Rémy sur Orne conformément 
aux conditions exposées ci-dessus. 

 
 

D1363 

DECHETERIE PROFESSIONNELLE DE SAINT PIERRE DU REGARD 
CONTRAT DE COLLECTE ET VALORISATION DES DECHETS 

- 
23.07.2024 

 
Des déchets professionnels doivent être régulièrement collectés et valorisé pour le compte de Flers 

Agglo, notamment sur le site de la Roche d’Oëtre. 
 

A cette fin, il est nécessaire de conclure un contrat avec la déchetterie de Saint Pierre Regard. 
 

Le Président décide : 
 
DE SIGNER le contrat de collecte et de valorisation des déchets valorisable avec la société 

Véolia Recyclage Valorisation Normandie gérant notamment la déchetterie 
professionnelle située à Saint Pierre du Regard. 

 
 
 



D1364 

MARCHE PUBLIC 
PLU DE MESSEI 

MODIFICATION N° 3 
PRESTATION D’ETUDE 

ATTRIBUTION 
- 

23.07.2024 

 
La Communauté d’Agglomération Flers Agglo a lancé une consultation des entreprises en vue de 

l’attribution d’un marché public de de programmiste pour l’extension et la réhabilitation d’un espace de 
cohésion sociale à Flers. 

Les modalités de mise en concurrence ont été les suivantes : 

Mode de consultation Procédure adaptée ouverte 

Date de lancement de la consultation 
et supports de publicité 

Le 10/06/2024 
Sur A.W.S + site internet Flers Agglo + plateforme de 

dématérialisation 

Nombre de lots lot unique 

Durée du marché 
Le contrat est conclu pour une durée de 24 mois à compter de la 

notification du contrat. 

Date de remise des offres Le 15/07/2024 

 

            La commission des MAPA, désignée par délibération n°2020-12 du 11 juillet 2020 s’est réunie le 
mercredi 23 juillet 2024 et a émis un avis favorable sur le classement des offres tel qu’il ressort du rapport 
d’analyse. 

            Après examen du rapport d’analyse, il est proposé d’attribuer le contrat au fournisseur suivant : 
  

Raison sociale Montant   HT 

PLANIS Montant : 15 870,00 € HT 

 
Le Président décide : 

D’ATTRIBUER le contrat dans les conditions mentionnées ci-dessus. 
 
 

D1365 

MARCHE PUBLIC N° 2023-009 
TRAVAUX DE DESAMIANTAGE, DEMOLITION DE BATIMENTS INDUSTRIELS 

ZONE DE PLANCAÏON 
AVENANT N° 1 

- 
23.07.2024 

 
Le contrat relatif à Travaux de désamiantage et de démolition de bâtiments industriels, zone du 

Plancaïon, a été notifié à la société SARL DEMO TP le 17 Mars 2023 pour un montant de 25 711,05 € HT. 
 

Au cours du chantier, il a été constaté des dépôts sauvages de déchets, au sein desquels se trouvent 
notamment des plaques amiantées.  
 

Le montant initial du contrat est ainsi porté à 34 870,06 € HT, ce qui représente une modification de 
9 159,01 € HT (soit une différence de 35,62% par rapport au montant initial du contrat). 
 

Selon l’article R. 2194-4 du code de la commande publique, un marché peut être modifié, sans que 
cette modification soit supérieure à 50% du montant du marché, lorsque la modification est rendue nécessaire 
par des circonstances qu'un acheteur diligent ne pouvait pas prévoir. 
 

Ces dépôts sauvages de déchets pollués constituent pour le maître de l'ouvrage une circonstance 
imprévue dont le coût de l’enlèvement reste inférieur à 50% du montant du marché.  
 

Il est donc possible de conclure l’avenant proposé en application de l’article R. 2194-4 du code de la 
commande publique. 
 

Le Président décide de : 
 

SIGNER l’avenant n°1 au contrat n° 2023-009 dans les conditions. 
 

 



D1366 

MARCHE PUBLIC N° 2023-037 
RENATURATION DU PLANCAÏON 

LOT 1 : TERRASSEMENT, VOIRIE, RESEAUX - AVENANT N° 3 
- 

23.07.2024 

Le contrat relatif à Renaturation du Plancaïon – Lot 1 : Terrassements, voirie, réseaux a été notifié à 
la société EIFFAGE ROUTE le 17 Mai 2023 pour un montant de 337 977,80 € HT. 

Par avenant n°1 du 25 septembre 2023, ce montant a été porté à 339 217,40 € HT, ce qui a 
représenté une modification de 1 239,60 € HT (soit une différence de 0,37% par rapport au montant initial du 
contrat). 

Par avenant n°2 du 14 novembre 2023, des prix supplémentaires ont été ajoutés au bordereau des 
prix unitaires. Cet avenant n’a donc pas eu d’incidences financières. 

Il est aujourd’hui nécessaire de conclure un nouvel avenant.  

L’objet de l’avenant est de plusieurs ordres : 

1°/ En premier lieu, il convient d’ajouter des prix supplémentaires (prix 1.6.1 à 1.6.6) au bordereau 
des prix unitaires. Ceux-ci figurent en annexe 1 à l’avenant.  

2°/ En troisième lieu, il convient de réaliser divers travaux non initialement prévus dont le détail figure 
en annexe 2 à l’avenant.   

L’incidence financière de ces travaux supplémentaire, dont le coût s’élève à 19 776,08 € H.T. (lignes 
1.6.1 à 1.6.6 de l’annexe n°2 à l’avenant), représente 5,85% du montant du marché.  

Il convient donc de conclure un avenant sur le fondement des articles sur le fondement des articles   
L2194-1 et R2194-8 du Code de la Commande Publique.  

Le Président décide de : 

SIGNER l’avenant n°3 au marché 2023-037 conclu avec Eiffage Route dans les conditions 
exposées ci-dessus. 

 

D1367 

MARCHE PUBLIC N° 2023-037 
RENATURATION DU PLANCAÏON 

LOT 1 : TERRASSEMENT, VOIRIE, RESEAUX - AVENANT N° 4 
- 

23.04.2024 

Le contrat relatif à Renaturation du Plancaïon – Lot 1 : Terrassements, voirie, réseaux a été notifié à 
la société EIFFAGE ROUTE le 17 Mai 2023 pour un montant de 337 977,80 € HT. 

Par avenant n°1 du 25 septembre 2023, ce montant a été porté à 339 217,40 € HT, ce qui a 
représenté une modification de 1 239,60 € HT (soit une différence de 0,37% par rapport au montant initial du 
contrat). 

Par avenant n°2 du 14 novembre 2023, des prix supplémentaires ont été ajoutés au bordereau des 
prix unitaires. Cet avenant n’a donc pas eu d’incidences financières. 

Par avenant n°3, il a été acté la réalisation de travaux supplémentaires pour un montant de  
19 776,08 € H.T. représentant 5,85% du montant du marché. 

Il est aujourd’hui nécessaire de conclure un nouvel avenant.  

L’objet de l’avenant est d’acter de la réalisation de travaux supplémentaires.  

En effet, d’une part, en dépit des sondages réalisés en amont, il s’avère nécessaire de gérer plus de 
terres polluées qu’initialement prévu. D’autre part, cette quantité de terres polluées supplémentaire induit 
d’adapter les méthodes de travail à ce nouveau volume. Le chiffrage figure en annexe 1 et correspond aux 
lignes 1.5.1 à 1.5.16.   

L’incidence financière de ces travaux supplémentaire, dont le coût s’élève à 74 290,57 € H.T., 
représente 21,98 % du montant du marché.  

Or, l’exécution de ces travaux de dépollution s’avère nécessaire à la suite de la découverte d’un 
volume de terre pollué supplémentaire à celui estimé en dépit de des sondages réalisés. La survenance de 
celui-ci n’est donc imputable ni au titulaire ni au maître d’ouvrage. Il s’agit d’une « circonstance qu’un acheteur 
diligent ne pouvait prévoir » au sens de l’article R. 2194-5 du CCP 

De plus, conformément aux R. 2194-3 et R. 2194- 4 du CCP, l’augmentation de + 21.98 % représente 
moins de +50 % du montant initial du marché.  

Par conséquent, il convient de conclure un avenant au marché sur le fondement des articles L2194-1 
3° et R2194-3, R2194-4 et R2194-5 du Code de la Commande Publique. 

La commission des MAPA, désignée par délibération n°2020-12 du 11 juillet 2020, s’est réunie le  
22 juillet 2023 et a émis un avis favorable sur le projet d’avenant. 

Le Président décide de : 

SIGNER l’avenant n°4 au marché 2023-037 conclu avec Eiffage Route dans les conditions 
exposées ci-dessus. 



D1368 

MARCHE PUBLIC RELATIF A LA DEMOLITION DE L’ANCIEN SITE MR BRICOLAGE 
SOCIETE SA VTP 

AVENANT N° 2 
- 

23.07.2024 

 
Par décision n°D491 du 14 janvier 2022, le mandat de maitrise d’ouvrage pour la réhabilitation de 

l’ancien site Monsieur Bricolage a été attribué à la SHEMA. Ce contrat prévoit qu’il appartient au mandataire de 
signer les marchés de travaux.  

 
Par décision n° 722 du 26 septembre 2022, le marché public relatif à la démolition de l’ancien site  

Mr Bricolage a été attribué à l’entreprise S.A. VTP pour un montant de 251 820 € HT pour la tranche ferme et de 
202 364 € HT pour la tranche optionnelle 1, auxquels s’ajoute une partie à bons de commandes pour un montant 
maximum de 500 000 € HT pour la partie à prix unitaires. 

 
Par décision D969 du 20 juin 2023, la décision de signer un avenant 1 au marché a été prise pour 

réaliser les prestations suivantes : reprise en sous œuvre d’un mur existant, réalisation d’un contre mur en bloc 
bancher, pose d’une clôture et dépose d’un calorifuge amianté. Ces prestations ont augmenté le montant du 
marché de 8,5 % en le portant à 79 594 € HT. 

 
Il convient aujourd’hui de conclure un avenant en moins-value.  
 
Suite à de nombreux échanges en phase de travaux, il a été convenu que l’entreprise VTP ne procède 

pas aux travaux suivants :  
 
 Mise en œuvre de l’enduit hydrofuge sur les murs mitoyens en parpaing ou en béton (poste 7.1 de 

la DPGF) pour un montant de -9500.00€ HT,  

 Mise en œuvre de l’enduit à la chaux sur les murs mitoyens en brique ou pierre (poste 7.2 de la 
DPGF) pour un montant de -3000.00 € HT.  

 Réalisation de l’audit pyrotechnique de la tranche optionnelle (TO1.2) pour un montant de -
3900.00€ HT.  

 
En phase travaux, la couvertine présente sur le mur du garage de la riveraine Mme ENOUF a été 

déposée à la suite de la déconstruction du bâtiment Monsieur Bricolage, de ce fait l’entreprise JEHAN a transmis 
un devis à la SHEMA pour la pose d’une nouvelle couvertine sur ce mur pour un montant de 1327.00€ HT afin de 
garantir l’étanchéité en tête de mur de la parcelle n°CO432. L’entreprise VTP valide cette prise en charge. 

 
Sur le mur mitoyen entre la parcelle n°CO422 et CO432 est présent la rehausse de l’extension de la 

riveraine Mme ENOUF. Cette rehausse en parpaing n’est pas protégé contre les intempéries. 
L’entreprise JEHAN a transmis un devis pour la mise en œuvre d’un bardage de type bac acier sur cette 
rehausse pour protéger contre les infiltrations d’eaux pour un montant de 3923.00 € HT. La protection de ce mur 
étant déjà déduite du poste 7.1 de la DPGF, la moins-value totale du devis ne peut être réalisée. Néanmoins, est 
validée une moins-value correspondant de cette zone de 1050.00€ HT. L’entreprise VTP valide cette prise en 
charge. 
 

Lors des travaux d’aménagement du site, l’entreprise Routière PEREZ a découvert des fondations 
enterrées non purgées dans leur zone d’intervention. Suite à un échange avec la MOA et l’entreprise VTP, il a été 
acté la prise en charge de 50% du montant du devis de l’aménageur par VTP soit 1605.00€ HT. L’entreprise VTP 
valide cette prise en charge.  
  

Moins-value marché poste 7.1 - 9 500,00 € 

Moins-value marché poste 7.2  - 3 000,00 € 

Moins-value marché poste TO1.2  - 3 900,00 € 

Prise en charge de 100% du devis de couvertine  - 1 327,00 € 

Prise en charge partielle du devis de bardage  - 1 050,00 € 

Prise en charge de 50% du devis de retrait des infrastructures  - 1 605,00 € 

Total  -20 382,00 € 

 
Par conséquent, il est nécessaire de conclure un avenant au marché sur le fondement des articles 

L2194-1 et R2194-7 du Code de la Commande Publique.  
 

 
Le Président décide : 

 
D’AUTORISER la SHEMA à signer l’avenant n° 02 au marché relatif à la démolition avec la 

société S.A. VTP. 
 

 
 



D1369 

MARCHE PUBLIC 
MARCHE DE PROGRAMMISTE POUR L’EXTENSION ET LA REHABILITATION D’UN 

ESPACE DE COHESION SOCIALE A FLERS 
RELANCE - ATTRIBUTION  

- 
23.07.2024 

 
La Communauté d’Agglomération Flers Agglo a lancé une consultation des entreprises en vue de 

l’attribution d’un marché public de de programmiste pour l’extension et la réhabilitation d’un espace de 
cohésion sociale à Flers. 

 
Les modalités de mise en concurrence ont été les suivantes : 

 
Mode de consultation Procédure adaptée ouverte 

Date de lancement de la consultation 
et supports de publicité 

Le 13/06/2024 
Sur A.W.S + site internet Flers Agglo + plateforme de 

dématérialisation 
Nombre de lots lot unique 

Durée du marché Le contrat est conclu pour une durée de 4 mois à compter de la 
notification du contrat. 

Date de remise des offres Le 01/07/2024 
 

La commission des MAPA, désignée par délibération n°2020-12 du 11 juillet 2020 s’est réunie le 
mercredi 23 juillet 2024 et a émis un avis favorable sur le classement des offres tel qu’il ressort du rapport 
d’analyse. 
 

Après examen du rapport d’analyse, il est proposé d’attribuer le contrat au fournisseur suivant : 
 

Raison sociale Montant   HT 

OREKA INGENIERIE Montant : 22 310,00 € HT 
 

Le Président décide : 
 

D’ATTRIBUER le contrat dans les conditions mentionnées ci-dessus. 
 
 

D1370 

MARCHE PUBLIC N° 2023-049 
MISSION DE MAITRISE D’ŒUVRE 

REHABILITATION D’UNE FRICHE INDUSTRIELLE 
EN POLE ECONOMIQUE, SOCIAL ET SOLIDAIRE 

TIERS LIEU SOLIDAIRE ET CULTUREL - AVENANT N° 1 
- 

23.07.2024 

 
Le contrat relatif à Mission de maitrise d'œuvre réhabilitation d'une friche industrielle en Pôle 

Economique, Social et Solidaire - Tiers lieu solidaire et culturel a été notifié à la société KOYA SCOP ARL le  
24 Août 2023 pour un montant de 102 812,50 € HT. 

Lors de la phase avant-projet, des matériaux non envisagés dans le programme (à savoir isolation 
par de la paille) ont été intégré. Cela induit une complexification du chantier qui nécessite de confier la mission 
"Ordonnancement, Pilotage, Coordination" (OPC), initialement conservée par le maître de l'ouvrage, au maître 
d'œuvre des travaux. 

Le montant initial du contrat est ainsi porté à 122 300,50 € HT, ce qui représente une modification de 
19 488,00 € HT (soit une différence de 18,95 % par rapport au montant initial du contrat). 

Selon l’article R. 2194-2 du code de la commande publique, un marché peut être modifié, sans que 
cette modification soit supérieure à 50% du montant du marché, lorsque la modification est « devenue 
nécessaire et ne figuraient pas dans le marché initial, à la condition qu'un changement de titulaire soit 
impossible pour des raisons économiques ou techniques tenant notamment à des exigences 
d'interchangeabilité ou d'interopérabilité avec les équipements, services ou installations existants achetés dans 
le cadre du marché initial ». 

En l’espèce, pour les raison exposées ci-dessus, il est devenu nécessaire d’externaliser la mission 
OPC. Cette mission de pilotage et de coordination du chantier ne peut être confiée à un prestataire autre que le 
maître d’œuvre du chantier pour assurer un suivi efficient du déroulement du chantier. De plus, l’augmentation 
du montant du marché résultant de l’ajout de cette mission est inférieur à 50% du montant du marché.  

Il convient donc de conclure un avenant sur le fondement des articles sur le fondement des articles   
L2194-1 et R2194-2 du Code de la Commande Publique.  

 
Le Président décide de : 

 
SIGNER l’avenant n°1 au contrat n° 2023-049 dans les conditions mentionnées ci-dessus.  



D1371 

ACCORD-CADRE DE TRAVAUX POUR L’AMENAGEMENT DE L’ILOT DE L’EX MR 
BRICOLAGE ET DE LA PLACE 

DU 14 JUILLET 
LOT N° 1 : TERRASSEMENTS – VOIRIE – ASSAINISSEMENT 

MARCHE SUBSEQUENT 1 
ROUTIER PEREZ 
AVENANT N° 1 

- 
23.07.2024 

 
Par décision n°D491 du 14 janvier 2022, le mandat de maitrise d’ouvrage pour la réhabilitation de 

l’ancien site Monsieur Bricolage a été attribué à la SHEMA. Ce contrat prévoit qu’il appartient au mandataire de 
signer les marchés de travaux.  

 
Par décision n° 335 du 05 juin 2023, le lot n°1 : Terrassements - Voirie – Assainissement de l’accord-

cadre mono-attributaire relatif à la réalisation des travaux d’aménagement de l’ilot de l’ex M. Bricolage et de la 
place du 14 juillet à Flers a été attribué à la société PEREZ pour un montant maximal de 1 500 000 € H.T. 

 
Le marché subséquent n°1 a été conclu le 28 juillet 2023 pour un montant de 471 820,70 € H.T. 
 
Il convient aujourd’hui de réaliser les prestations supplémentaires, à savoir la mise à la côte des 

plateformes de voiries. Les travaux ci-dessus énoncés s’élèvent à un montant de 37 500,00 € HT soit une 
augmentation de 7,9%.  
 
 Par conséquent, il est nécessaire de conclure un avenant au marché sur le fondement des articles 
L2194-1 et R2194-7 du Code de la Commande Publique. 
 

La commission des MAPA, désignée par délibération n°2020-12 du 11 juillet 2020, s’est réunie le  
22 juillet 2023 et a émis un avis favorable sur le projet d’avenant. 

 
 
Le Président décide : 
 
D’AUTORISER la SHEMA à signer l’avenant n° 01 au marché subséquent n°1 conclu le 28 juillet 

2023 avec la société Pérez dans le cadre du lot n°1 : Terrassements - Voirie – 
Assainissement de l’accord-cadre mono-attributaire relatif à la réalisation des 
travaux d’aménagement de l’ilot de l’ex M. Bricolage et de la place du 14 juillet à 
Flers. 

 
  



D1372 

ACCORD-CADRE DE TRAVAUX POUR L’AMENAGEMENT DE L’ILOT DE L’EX MR 
BRICOLAGE ET DE LA PLACE 

DU 14 JUILLET 
LOT N° 1 : TERRASSEMENTS – VOIRIE – ASSAINISSMENT 

MARCHE SUBSEQUENT N° 1 
ROUTIER PEREZ 

AVENANT 2 
- 

23.07.2024 

 
Par décision n°D491 du 14 janvier 2022, le mandat de maitrise d’ouvrage pour la réhabilitation de 

l’ancien site Monsieur Bricolage a été attribué à la SHEMA. Ce contrat prévoit qu’il appartient au mandataire de 
signer les marchés de travaux.  

 
Par décision n° 335 du 05 juin 2023, le lot n°1 : Terrassements - Voirie – Assainissement de l’accord-

cadre mono-attributaire relatif à la réalisation des travaux d’aménagement de l’ilot de l’ex M. Bricolage et de la 
place du 14 juillet à Flers a été attribué à la société PEREZ pour un montant maximal de 1 500 000 € H.T. 

 
Le marché subséquent n°1 a été conclu le 28 juillet 2023 pour un montant de 471 820,70 € H.T. 
 
Par avenant n°1, le montant des travaux a été augmenté de 37 500,00 € HT soit de 7,9%. 
 
Il convient désormais de conclure un avenant relatif à de nouveaux travaux.  
 
Ces travaux supplémentaires sont de deux ordres : 

 
1°/ La Routière Perez, suite à son terrassement, s’est aperçu de l’absence de fondation d’un muret mitoyen 
existant. Par conséquent, pour des questions de sécurité il est impératif de créer un mur de soutènement.  
 
L’exécution des travaux de consolidation s’avère nécessaire à la suite de la survenance d’un risque 
d’effondrement. La survenance de celui-ci n’est imputable ni au titulaire ni au maître d’ouvrage. Il s’agit d’une « 
circonstance qu’un acheteur diligent ne pouvait prévoir » au sens de l’article R. 2194-5 du CCP 
 
De plus, conformément aux R. 2194-3 et R. 2194- 4 du CCP, l’augmentation d’environ + 5.2 % représente, soit 
moins de +50 % du montant initial du marché.  
 
2°/ Par ailleurs, malgré les diagnostics géotechniques qui ont été réalisés lors de la phase préparatoire, il a été 
découvert sur site lors de la phase chantier des caves existantes.  
 
Il convient de démolir les fondations béton de ces caves se trouvant dans l’emprise des terrassements des 
voiries. 
 
Là encore, l’exécution des travaux s’avérant nécessaire à la suite de la découverte de fondations bétons en dépit 
de la réalisation de diagnostics géotechniques lors de la phase préparatoire peut être regardée comme une « 
circonstance qu’un acheteur diligent ne pouvait prévoir » au sens de l’article R. 2194-5 du CCP. 
 
Conformément aux R. 2194-3 et R. 2194-4 du CCP, l’augmentation maximale d’environ  
+3.0 % représente bien moins de +50 % du montant initial du marché. 

 
En cumulant les deux postes de travaux supplémentaires, est atteint un montant de 38 696,25 € HT. 

L’augmentation du montant du marché par le présent avenant représente donc environ +8,2 % du montant initial, 
ce qui reste, inférieur au seuil de +50 % fixé au articles R. 2194-3 et R. 2194-4 du CCP. 

 
Par conséquent, il convient de conclure un avenant au marché sur le fondement des articles L2194-1 

3° et R2194-3, R2194-4 et R2194-5 du Code de la Commande Publique. 
 

La commission des MAPA, désignée par délibération n°2020-12 du 11 juillet 2020, s’est réunie le  
22 juillet 2023 et a émis un avis favorable sur le projet d’avenant. 

 
 

Le Président décide : 
 
D’AUTORISER la SHEMA à signer l’avenant n° 02 au marché subséquent n°1 conclu le  

28 juillet 2023 avec la société Pérez dans le cadre du lot n°1 : Terrassements 
- Voirie – Assainissement de l’accord-cadre mono-attributaire relatif à la 
réalisation des travaux d’aménagement de l’ilot de l’ex M. Bricolage et de la 
place du 14 juillet à Flers. 

 
 
 
 
 
 
 



D1373 

DEMANDE DE FINANCEMENT POSTE CHEF(FE) DE PROJET 
PVD – PETITES VILLES DE DEMAIN 

- 
23.07.2024 

 
En vertu des délibérations N°2021-265 autorisant l’adhésion au programme Petites villes de demain 

pour les 3 communes Athis-Val de Rouvre, Briouze et la Ferté Macé et N° 2023-856 autorisant la création, par 
Flers Agglo, d’un emploi non-permanent, financé de Chef(e) de Projet Petites villes de demain, et suite à un appel 
à candidatures, il a été décidé de recruter à ce poste Madame Fantine VAVASSEUR à compter du 04 décembre 
2023 à temps plein pour 3 ans. 

Ainsi, comme évoqué avant la création de ce poste, il est demandé un co-financement au taux 
maximum de 75 % d’aide auprès des co-financeurs du programme Petites villes de demain à savoir l’ANCT et la 
Banque des Territoires. 

Pour rappel, le financement de l’ANCT et de la Banque des Territoires se fera à hauteur de 75 % 
maximum du coût total en cofinancement selon les modalités inscrites ci-dessous : 

- ANCT 50 % 
- Banque des Territoires 25 % avec un plafond annuel de 45 000 € 

 
Le Président décide de : 
 
DEMANDER le financement du poste de Chef(fe) de Projet Petites Villes de Demain aux 

co-financeurs (Banques des territoires et ANCT) de ce programme d’Etat à 
hauteur de 75 % pour les 3 années du contrat de travail ; 

 
SIGNER tous les actes afférents à cette décision et au financement de poste. 

 
 

D1374 

MARCHE PUBLIC 
PLU DE MESSEI - MODIFICATION N° 3 

PRESTATION D’ETUDE - ATTRIBUTION 
- 

24.07.2024 

 
La Communauté d’Agglomération Flers Agglo a lancé une consultation des entreprises en vue de 

l’attribution d’un marché public de de programmiste pour l’extension et la réhabilitation d’un espace de cohésion 
sociale à Flers. 

Les modalités de mise en concurrence ont été les suivantes : 

Mode de consultation Procédure adaptée ouverte 

Date de lancement de la consultation 
et supports de publicité 

Le 10/06/2024 
Sur A.W.S + site internet Flers Agglo + plateforme de 

dématérialisation 
Nombre de lots lot unique 

Durée du marché Le contrat est conclu pour une durée de 24 mois à compter de la 
notification du contrat. 

Date de remise des offres Le 15/07/2024 

La commission des MAPA, désignée par délibération n°2020-12 du 11 juillet 2020 s’est réunie le 
mercredi 23 juillet 2024 et a émis un avis favorable sur le classement des offres tel qu’il ressort du rapport 
d’analyse. 

Après examen du rapport d’analyse, il a été proposé par décision D 1364 d’attribuer le contrat au 
fournisseur PLANIS pour un montant de 15 870,00 € H.T. 

Cependant, le montant du marché contient non seulement une partie à prix forfaitaire mais aussi une 
partie à prix unitaires mobilisable par l’émission de bons de commandes dans la limite d’un montant maximum 
de 10 000 € H.T. En conséquence, le montant du marché est le suivant : 

Raison sociale Montant   HT 

PLANIS Montant des prestations à prix global et forfaitaire : 15 870,00 € HT 

Montant maximum des prestations à prix unitaires : 10 000 € H.T 

 
Le Président décide : 

1 - D’ANNULER         la décision D 1364 du 23 juillet 2024 ; 
 
2 - D’ATTRIBUER     le contrat dans les conditions mentionnées ci-dessus. 
 



D1375 

CO FINANCEMENT POSTE CHEF DE PROJET MOBILISATION DES LOGEMENTS VACANTS 
DEMANDE DE SUBVENTION 

FNADT – PREFECTURE DE REGION 
CONVENTION 

- 
30.07.2024 

 
Dans le cadre de sa politique régionale de revitalisation des centres-villes et centres-bourgs ruraux, la 

Région Normandie a décidé par délibération du 24 juin 2024 de s’engager avec l’Etat sur une démarche conjointe 
de massification du traitement de la vacance sous la forme d’une expérimentation. 8 EPCI normands ont été 
ciblés pour cette expérimentation, dont Flers Agglo. 

 
Le Préfet de Région a donc souhaité octroyer au titre du Fonds National d’Aménagement et de 

Développement du Territoire (FNADT) une subvention qui vise à financer les postes de « chef de projet 
mobilisation des logements vacants » au sein des EPCI pour une durée d’un an et dont les caractéristiques sont 
reprises ci-dessous :  

 
 

Caractéristique de la subvention FNADT et plan de financement prévisionnel sur 1 an :  
 

 Pour le poste de chef de projet Pour la communication 

Taux d’intervention 
maximum 

75% plafonné à 40 000€/an pour 
un poste dédié à 100% à la remise 

sur le marché des logements 
vacants 

un forfait d’aides de 1 500€ 

Dépenses éligibles Salaire net auquel s’ajoutent les 
cotisations sociales et patronales 

Dépenses acquittées liées à la 
communication (reprographie, animation,…) en 
lien avec le déploiement de l’expérimentation 

seront présentées pour un montant minimum de 
1 500€ pour débloquer le paiement de l’aide 

 
 

L’attribution de l’aide et les modalités de versement feront l’objet d’une convention à intervenir entre la 
Préfecture de Région et Flers Agglo. A noter que la subvention sera accordée par année civile au prorata 
temporis de l’occupation du poste. 

 
 

 
Le Président décide de : 
 
 
1 - SOLLICITER une subvention pour le financement d’un poste de chef de projet 

mobilisation des logements vacants et des frais de communication liés 
auprès de l’Etat via le Fonds National d’Aménagement et de 
Développement du Territoire (FNADT) dans les conditions ci-dessous 
décrites ; 

 
2 - SIGNER la convention de co-financement à intervenir. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D1376 

POLE ECONOMIQUE SOCIAL ET SOLIDAIRE 
MAITRISE D’ŒUVRE 

MISSION D’ACCOMPAGNEMENT POUR LA MISE AU POINT D’ACTIONS 
MINI-LOT 

- 
30.07.2024 

 
Par décision n°1013 du 03 août 2023, le marché public relatif à la mission de maitrise d’œuvre pour la 

réhabilitation d’une friche en pole économique, social et solidaire a été attribué comme suit :  
 

Raison sociale Montant  HT 

 
KOYA SCOP ARL (75011) 

 
102.812,50 € 

 
Une des particularités du projet est que le site est déjà partiellement occupé par des associations et 

structures qui resteront sur place pendant la phase des travaux.  
 

Ces associations et structures sont pleinement associées au projet depuis son début. Le Pré 9 (pôle 
d’Economie Sociale et Solidaire), se voulant exemplaire en matière d’ESS, Flers Agglo souhaite y associer les 
associations présentes dès la phase travaux et mettre en place des actions en les impliquant et en mettant en 
place des actions comme des chantiers d’insertion. 

 
Il est désormais nécessaire de lancer un marché public en vue d’assurer la mission 

d’accompagnement du maitre de l’ouvrage consistant en : 
 

- l’organisation des projets d’implication des associations présentes au sein du pôle : un certain 
nombre d’actions ont d’ores et déjà été prédéfinies comme l’intervention sur la façade du bâtiment 1 
avec une association culturelle, l’élaboration d’un revêtement mural intérieur dans le cadre du 
réemploi… 

 
- la mise en place du cadre des chantiers d’insertion : élaboration d’un premier chantier d’insertion 

ayant pour support les menuiseries intérieures, mise en place d’un chantier de formation en lien avec 
la construction paille… 

 
- la vérification des usages en adéquation avec les aménagements  

 
L’article R2122-8 du Code de la Commande Publique autorise d’acheteur à conclure un marché sans 

publicité ni mise en concurrence lorsque le montant des lots concernés est inférieur à 40 000€ HT et à 20% du 
montant total des autres lots.  
 

En application de cette disposition, il est donc possible de conclure un marché public sans publicité ni 
mise en concurrence en vue d’accompagner Flers Agglo pour la mise au point d’actions permettant d’impliquer 
les associations du Pré 9 (pôle d’Economie Sociale et Solidaire), ainsi que pour la mise en place de chantiers 
d’insertion dans le cadre des travaux de réhabilitation du site. 
  

Ce marché prendra la forme d’un accord-cadre à bon de commande, d’un montant maximum de 
20 000€ TTC.  
 

Or, la conception et le suivi de l’exécution de ces travaux sont fortement imbriqués avec les travaux de 
réhabilitation qui seront le support de ces actions. Il est donc de bonne gestion de confier l’exécution de cette 
mission au Maître d’œuvre des travaux de réhabilitation du pôle économique, social et solidaire, à savoir KOYA 
SCOP ARL (75011). 
 
 

Le Président décide : 
 

1 - D’ATTRIBUER à KOYA SCOP ARL (75011), actuel maitre d’œuvre des travaux de 
réhabilitation du pôle ESS, un marché sans publicité ni mise en 
concurrence sur le fondement de l’article R2122-8 du Code de la 
Commande Publique en vue de la mise au point d’actions ainsi que la 
mise en place de chantiers d’insertion dans le cadre des travaux de 
réhabilitation ; 

 
2 - DE RELEVER  que ce marché prend la forme d’un accord cadre à bon de commande 

d’un montant maximum de 20 000 € H.T ; 
 

 
3 - D’AUTORISER la Vice-Présidente en charge des marchés publics à signer le marché 

et les actes correspondants.  
 

 
 



D1377 

MEDIATHEQUE LA GRANDE NOUVELLE 
ET SAISON CULTURELLE 

REGIE DE RECETTES ET D’AVANCES 
CONSTITUTION 

- 
30.07.2024 

 
A compter du 1er septembre 2024, il est décidé la création d’une régie de recettes dénommée « 

Médiathèque La Grande Nouvelle et saison culturelle La Ferté Macé » auprès de la direction de la culture de 
Flers Agglo. 

Les caractéristiques de cette régie sont : 

 Fonctionnement : du 1er janvier au 31 décembre. 

 Nature des produits : la régie encaisse les produits suivants : 

 Abonnements à la médiathèque, 

 Indemnités pour livres perdus ou détériorés, 

 Pénalités de retard, 

 Ventes de documents, tous supports, retirés du fonds, 

 Impressions sur papier, 

 Consultations internet, 

 La régie encaisse les produits liés à la billetterie pour son propre compte (Flers Agglo), 

 Elle encaisse aussi à titre gratuit pour le compte de la ville de La Ferté Macé sur la base du 
montant fixé par les organisateurs, 

 Elle encaisse enfin à titre gratuit pour le compte de tiers sur la base de conventions à venir 
au cas par cas. 

 Mode de recouvrement :  

 Numéraire, 

 Chèques bancaires, postaux ou assimilés, 

 Titres de paiement « Pass-loisirs », 

 Bons de réduction délivrés par le Conseil Régional de Normandie  
(ex : Atouts Normandie), 

 Titres de paiement « Pass culture ». 

Les recettes sont perçues au moyen de carnets à souches et de journal de caisse. 

 Nature des dépenses : 

 Besoins de papeterie, presse, livres, documents multimédia, 

 Fournitures de réception, 

 Alimentation et boissons, 

 Impressions couleurs, 

 Quincaillerie en bricolage et objets de décoration, 

 Accessoires, 

 Fleurs. 

 Mode de paiement : Les dépenses sont payées en numéraire. 

 Un compte de dépôt de fonds est ouvert au nom du régisseur, ès qualité auprès de la Direction 
Départementale des Finances Publiques d’Alençon. 

 Fonds de caisse : 100 euros 

 Maximum de l’encaisse : 2 000 euros 

 Montant maximum de l’avance : 100 euros 

 Indemnité de maniement des fonds : allouée au titulaire (au taux et conditions en vigueur pour la 
tranche correspondante) et aux mandataires suppléants (aux taux et conditions en vigueur pour la 
tranche correspondante pour la période durant laquelle ils assurent effectivement le fonctionnement 
de la régie). 

Le Président décide : 

DE CREER une régie de recettes et d’avances pour la perception des recettes et le 
paiement des dépenses liées au fonctionnement de la médiathèque La 
Grande Nouvelle et de la saison culturelle de La Ferté Macé. 



D1378 

DISTRIBUTION AUTOMATIQUE DE BOISSONS ET RESTAURATION D’APPOINT 
CENTRE AQUATIQUE CAPFL’O - AVENANT AU CONTRAT DE GESTION 

- 
31.07.2024 

 
Afin d’assurer la continuité à offrir un service de restauration d’appoint et de boissons, 3 distributeurs 

sont installés dans le centre aquatique, dans le hall d’accueil et avant l’accès aux bassins. 

Ces distributeurs sont devenus obsolètes et sont régulièrement hors de service. En outre, ils ne 
répondent plus aux nouveaux besoins, le paiement par carte bancaire surtout. 

Il convient ainsi de remplacer les distributeurs actuels par des nouveaux plus modernes et plus 
ergonomiques qui permettront d’améliorer le service aux usagers. 

 
Le Président décide de : 
 
SIGNER l’avenant au contrat, sachant que les conditions tarifaires n’évoluent pas. 

 

D1379 

ARCHIVES DE FLERS AGGLO 
DON MANUEL 

- 
31.07.2024 

 
Madame FOUREZ Mathilde possède des archives provenant de son grand-père Monsieur DROULON 

Henri qui était receveur à l’octroi et aux abattoirs de la Ville de Flers des années 40 aux années 70. 

Les documents concernent principalement le fonctionnement et l’activité du marché et des abattoirs. 

Aussi, consciente de l’intérêt historique de ces derniers pour Flers, elle a souhaité en faire le don 
manuel au profit de Flers Agglo afin qu’ils soient conservés, traités et valorisés par le service des Archives de 
Flers Agglo. Ce don portera la référence 186 S. 

Ce don n’est assorti d’aucune condition.  
 
Le Président décide : 
 
D’ACCEPTER  ce don. 

 

D1380 

CESSION DE MATERIEL INUTILISE  
VENTE EN LIGNE D’UNE PERCHE DE SAUVETAGE 

- 
31.07.2024 

 
Soucieux de favoriser le réemploi de matériel dont Flers Agglo n’a plus l’utilité le conseil 

communautaire a, par délibération 2021-256 du 08/04/2021, approuvé le principe de la vente de biens inutilisés 
sur le site de courtage aux en chères en ligne « Webenchères ». 

Suite à la fusion des plateforme « Webenchères » et « Agorastore », le mise en vente de matériel a 
désormais lieu sur la plateforme « Agorastore ». 

Il vous est proposé la vente aux enchères du matériel figurant ci-dessous et dont la valeur finale sera 
inférieure à 4 600 € : 

Quantité Désignation Provenance N° inventaire N° Agorastore Montant de la 
mise à prix en € 

      1 

Perche de sauvetage 
télescopique avec 

détecteur de tension 
électrique 

Thermocoax En attente  350 € 

 
En cas d’absence d’enchère valide, la vente pourra être relancée avec une mise à prix inférieure de 

30% à la mise à prix initiale puis de 50%. 
 
Le Président décide : 
 
1 - D’APPROUVER la réforme du bien listé ci-dessus ; 
 
2 - D’APPROUVER la vente du bien ci-dessus référencé ; 
 
3 - DE RELANCER la vente, dans l’éventualité d’une absence d’enchère valide, avec une mise à 

prix inférieure de 30% à la mise à prix initiale puis de 50% ; 
 
4 - DE CONCLURE la vente du bien au prix de la meilleure enchère et à signer tous actes relatifs à 

cette affaire ; 
 
5 - DE DIRE que le bien sera sorti du patrimoine de Flers agglo conformément aux 

dispositions budgétaires et comptables. 



D1381 

DEMANDE DE SUBVENTION ETAT 
PROJET DE GPEC 

- 
31.07.2024 

 

Flers Agglo porte une Plateforme Territoriale d’Appui aux Transitions Professionnelles, celle-ci vise à 
organiser les transitions professionnelles pour permettre une reconversion de manière apaisée, préparée et 
sécurisée à l’échelle du bassin d’emploi. 

Elle joue le rôle de guichet unique auquel l'entreprise ou le salarié peut s'adresser pour tout 
renseignement ou action dans le cadre des mobilités professionnelles/transitions pro (dont la reconversion 
professionnelle) et facilite la mise en lien entre des entreprises porteuses d’emplois et celles ayant des emplois 
fragilisés à l’échelle d’un territoire. 

Elle permet d’articuler les différents outils portés par l’Etat ou par des acteurs institutionnels visant 
l’accompagnement des mutations économiques des entreprises et des salariés sur le territoire. 

Dans ce cadre, une action de sensibilisation va être mise en place lors de la semaine de l’industrie et 
de la semaine européenne du handicap. Il s’agira de sensibiliser les entreprises sur les handicaps visibles, les 
handicaps invisibles, les maladies chroniques ou invalidantes sous un format divertissant et pédagogique pour 
amorcer la mise en place d’actions concrètes, en faveur de l’inclusion et de la reconversion professionnelle. Cette 
action sera mise en œuvre par l’organisme Théâtre à la Carte. 

Le projet d’un montant global de 3 254 € sera financé pour moitié par l’AGEFIPH à hauteur de 1 627 € 
TTC. L’AGEFIPH règlera directement cette somme sur facture à l’organisme « Théâtre à la carte ».   
 

Flers Agglo réalise un dossier de demande de subvention, en pièce jointe, auprès de la DREETS et 
demande une subvention à hauteur de 1 627€ correspondant à 50% du coût total du projet. Flers Agglo réglera 
cette somme auprès de l’organisme « Théâtre à la carte » sur facture après la réalisation de l’action. 

 
Le Président décide de : 

 
SIGNER le dossier de demande de subvention établi auprès de la DREETS ainsi que 

les documents afférents à ce projet.  
 
 

D1382 
DIRECTION DEVELOPPEMENT SOCIAL LOCAL 

SERVICE VIE DES QUARTIERS 
FETE DE QUARTIER 2024 

 
La maison d’activités Émile-Halbout organise depuis de nombreuses années une fête de quartier le 

dernier samedi du mois d’août.  
 
Cette fête, qui se tiendra le samedi 31 août prochain sur le quartier St Sauveur, a pour vocation de 

rassembler petits et grands autour d’animations conviviales et festives. 
 
Dans le cadre de cette fête de quartier, l’équipe de la maison d’activités a choisi de confier 

une prestation de maquillage à Machinarêve - Teri Art Show de 15h à 18h.  
 
Il convient de rémunérer ces prestations aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 
Machinarêve 

45 bis Boulevard André Detolle 
14000 CAEN 

Prestation Prestation de maquillages festifs de 15h à 18h (Teri Art Show) 

Lieu Quartier St Sauveur - Esplanade d’Émile-Halbout - Rue Pierre Lemière – 
61100 FLERS 

Coût  480 € TTC 

Date Samedi 31 août 2024 

Conditions Selon les modalités du contrat annexé  

 
Le Président décide : 
 
D’ACCEPTER les conditions d’animation et de signer le contrat N° 2024-252 avec 

Machinarêve situé 45 bis Boulevard André Detolle – 14000 Caen, 
conformément aux conditions exposées ci-dessus. 

 
 



D1383 

CESSION DE MATERIEL INUTILISE  
VENTE EN LIGNE DE MATETIELS DE LA CLINIQUE 

SAINT DOMINIQUE 
- 

31.07.2024 

 
Soucieux de favoriser le réemploi de matériel dont Flers Agglo n’a plus l’utilité le conseil 

communautaire a, par délibération 2021-256 du 08/04/2021, approuvé le principe de la vente de biens inutilisés 
sur le site de courtage aux en chères en ligne « Webenchères ». 

 
Suite à la fusion des plateforme « Webenchères » et « Agorastore », le mise en vente de matériel a 

désormais lieu sur la plateforme « Agorastore ». 
 
Il vous est proposé la vente aux enchères des matériels figurant ci-dessous et dont la valeur finale sera 

inférieure à 4 600 € : 
 

Quantité Désignation Fabriquant Provenance N° inventaire N° 
Agorastore 

Montant de la 
mise à prix en € 

1 Lot de 18 hublots 
secondaire de chambre 

 
Akckermann 

Clinique Saint 
Dominique 

Hors 
inventaire         180€ le lot 

 
En cas d’absence d’enchère valide, la vente pourra être relancée avec une mise à prix inférieure de 

30% à la mise à prix initiale puis de 50%. 
 
Le Président décide : 

 
1 - D’APPROUVER la réforme des biens listés ci-dessus ; 
 
2 - D’APPROUVER la vente des biens ci-dessus référencés ; 
 
3 - DE RELANCER la vente, dans l’éventualité d’une absence d’enchère valide, avec une 

mise à prix inférieure de 30% à la mise à prix initiale puis de 50% ; 
 
4 - DE CONCLURE la vente de chaque bien au prix de la meilleure enchère et à signer 

tous actes relatifs à cette affaire ; 
 
5 - DE DIRE que les biens seront sortis du patrimoine de Flers agglo conformément 

aux dispositions budgétaires et comptables. 
 
 

D1384 

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT SOCIAL LOCAL 
SERVICE VIE DES QUARTIERS 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION COUR DE L’ÉCOLE « LA FONTAINE » 
- 

31.07.2024 

 
Dans le cadre de sa compétence « Politique de la Ville » Flers Agglo et plus particulièrement les 

maisons d’activités propose en 2024 des animations à vocation éducative à travers le sport.   

Des activités comme l’apprentissage du vélo sont proposées cet été. Afin de faciliter la prise de 
confiance en soi pour rouler, l’activité sera proposée dans une cour d’école. 

Ces animations sont ouvertes à un groupe de 20 personnes maximum (enfants et adultes) 
accompagnés de 2 accompagnateurs / formateurs. 

La Ville de Flers propose une mise à disposition gratuite de la cour d’école « LA FONTAINE » située 
rue Palissy à Flers.    

Il convient de contractualiser aux conditions décrites ci-dessous : 

Prestataire 
Ville de FLERS 

Avenue du château 
61100 FLERS 

Prestation Mise à disposition gratuite de la cour d’école  
et de 2 toilettes extérieurs 

Lieu École « LA FONTAINE » 
Rue Bernard Palissy 61100 FLERS 

Coût  Mise à disposition gratuite  

Date Les jeudis 25 juillet 2024 
et 1er août 2024, de 14h à 17h 

Conditions Respect et application des conditions décrites dans la convention 
 
Le Président décide : 
 
D’ACCEPTER les conditions d’utilisation conformément aux conditions exposées ci-dessus. 
 



D1385 

ESPACE CULTUREL DU HOULME 
MISE A DISPOSITION DE SALLES OU DE BUREAUX 
ASSOCIATION BRIOUZE CYCLISME COMPETITION 

- 
31.07.2024 

 
Les salles de l’Espace culturel du Houlme de Briouze sont mises à disposition gracieusement des 

associations du territoire dans le cadre de la délibération annuelle fixant les tarifs communautaires. 
 
Dans une logique d’optimisation des locaux de la collectivité et de facilitation des initiatives citoyennes 

sur le territoire, l’accueil des groupes se fait via une mise à disposition de locaux, dès lors que les besoins sont 
compatibles avec l’activité du service et la sécurité des biens et des personnes. 

 
Afin d’encadrer cette mise à disposition, il est proposé de mettre en place une convention à titre 

gracieux à intervenir entre Flers Agglo et l’association Briouze cyclisme compétition ; la durée de cette 
convention sera limitée à l’année civile en cours afin de s’adapter au planning de l’espace culturel du Houlme, qui 
est modifié à chaque rentrée. 

 
 
Le Président : 
 
DECIDE  de mettre à disposition les locaux utiles à l’association Briouze cyclisme 

compétition à titre gracieux et de signer la convention de mise à disposition. 
 
 
 

D1386 

ARCHIVES DE FLERS AGGLO 
DON MANUEL 

- 
31.07.2024 

 
Les Fourmis vertes ont récupéré dans une maison la correspondance qu’un dénommé René Jehan, 

prisonnier de guerre, envoyait à ses parents sis à la Jéhannière de 1940 à 1949. 
 

Aussi, conscient de l’intérêt pour l’histoire locale de ces documents, l’Association, représentée par 
Mme KOT, a souhaité en faire le don manuel au profit de Flers Agglo afin qu’ils soient conservés, traités et 
valorisés par numérisation par le service des Archives de Flers Agglo.  

 
Ce don portera les références 182 S. 

 
Ce don n’est assorti d’aucune condition.  
 
 
Le Président décide : 
 
D’ACCEPTER  ce don. 

 
 
 

D1387 

MEDIATHEQUE DE BRIOUZE 
RENCONTRE, LECTURES ET DEDICACES 

CONTRAT 
- 

07.08.2024 

 
Dans le cadre de ses animations, la Médiathèque de Briouze accueillera Bernard-Pierre VILBOUX le 

samedi 28 septembre 2024 (matin), pour 1 présentation de ses livres, des lectures et dédicaces. 
 
Il intervient bénévolement et participe en tant que citoyen à la vie de la médiathèque de Briouze. 
 
Le Président décide : 

 
 

DE SIGNER le contrat avec Bernard-Pierre Vilboux conformément aux conditions exposées  
ci-dessus. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



D1388 

FORUM DE FLERS AGGLO 
CONCERT DE MUSIQUES ACTUELLES 

« JOSEPH KAMEL » - CONTRAT 
- 

07.08.2024 

 
Flers Agglo propose aux habitants de son territoire une offre de spectacles et d’animations diversifiée 

dans des salles de spectacle et hors les murs grâce à ses partenariats (saison culturelle de la Scène nationale 61 
à Flers, saison culturelle de C’61 à La Ferté-Macé, festival Vibra’Mômes, festivals et événements soutenus ou  
co-organisés par les collectivités et les associations) et à ses services (Forum et Centre Madeleine Louaintier, 
réseau des médiathèques, conservatoire). 

En complément de l’offre existante, qu’elle soit institutionnelle ou associative soutenue par la 
collectivité, Flers Agglo a identifié, il y a quelques années, l’opportunité de renforcer l’offre de concerts en 
musiques actuelles à destination du grand public. 

Dans la continuité des concerts ayant déjà été organisés au Forum, il est prévu d’organiser deux à 
trois concerts de musiques actuelles en 2025 dans la salle du Forum. Après Claudio Capéo, Favé et Goldmen en 
2024, Flers Agglo prévoit de recevoir Joseph Kamel le vendredi 7 mars 2025.  

Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 

Prestataire 
Arachnée production 

52-54 rue de Châteaudun 
75432 Paris cedex 9 

Prestation Concert de Joseph Kamel 

Montant HT 9.000 € 
(TVA à 5,50%) 

Date et lieu le vendredi 7 mars 2025 au Forum 

Conditions 
Voir contrat annexé 

Acompte de 2.373,75 € à verser à la signature du 
contrat 

 
Le Président : 

DÉCIDE de signer le contrat de prestation annexé, conformément aux conditions exposées ci-dessus. 
 

D1389 

RENDEZ-VOUS DE L’ETE 2024 
REPRESENTATION DU SPECTACLE SOBRE RODES 

DIMANCHE 11 AOUT 2024 - CONTRAT 
- 

07.08.2024 

 
Dans le cadre de la programmation des Rendez-vous de l’été 2024, Flers Agglo propose aux habitants 

de son territoire des spectacles en plein air et gratuits, du 6 juillet au 30 août 2024, principalement les dimanches 
dans le parc du château de Flers mais aussi certains samedis dans les communes de l’agglomération. 

Le dimanche 11 août à 15 h 30 à Flers, Yldor Llach proposera son spectacle « Sobre Rodes ». Il 
remplace le spectacle « League ans Lengend » de la Cie 15feet6 qui devait jouer ce même jour, décision  
n° D1180 du 19 février 2024, mais qui a dû être annulé suite à un accident d’un des artistes. 

La musique commence. Les roues de la bicyclette s’élèvent du sol, vers le ciel. Avec elle, tous les 
regards, petits et grands, de toutes les couleurs, partageront durant 40 minutes l’illusion d’un monde à l’envers 
avec les rires et la tension de la magie du cirque.  Une bicyclette artistique, danseuse, porteuse de pirouettes et 
d’acrobaties, et un artiste, porteur de sourires à travers le monde. Tout sera possible : installez-vous 
confortablement, profitez du spectacle !  

Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 

Prestataire 

Yldor Llach  
Orri 28,  

25700 La Seu d’Urgell  
Catalunya  

ES53395860A 

Prestation Spectacle  
« Sobre rodes » 

Montant TTC 1.550 € 

Date Le dimanche 11 août 2024 
Parc du Château de Flers 

Conditions Restauration et hébergement 
pour 2 personnes le midi et le soir 

 
Le Président décide : 

1 – DE SIGNER le contrat de prestation annexé conformément aux conditions exposées ci-dessus. 

2 – D’ANNULER la décision n° D1180 du 19 février 2024. 
 



D1390 

DIRECTION DU DEVELOPPEMENT SOCIAL LOCAL 
SERVICE VIE DES QUARTIERS 

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION COUR DE L’ÉCOLE « LA FONTAINE » 
ANNULATION 

- 
13.08.2024 

 
Dans le cadre de sa compétence « Politique de la Ville » Flers Agglo et plus particulièrement les 

maisons d’activités propose en 2024 des animations à vocation éducative à travers le sport.   

Des activités comme l’apprentissage du vélo sont proposées cet été. Afin de faciliter la prise de 
confiance en soi pour rouler, l’activité sera proposée dans une cour d’école. 

Cette cour étant la propriété de la Ville de Flers, la convention de mise à disposition doit être prise par 
cette dernière. 

Il convient donc d’annuler la décision n° D1384 du 31 juillet 2024. 

Le Président décide : 

D’ANNULER la décision n° D1384 du 31 juillet 2024. 
 
 

D1391 

MISE À DISPOSITION DE DEUX REMORQUES-SCÈNES 
CONVENTION 

- 
13.08.2024 

 
Flers Agglo s’est dotée de deux remorques scènes destinées à accueillir des manifestations de plein-

air (concerts, événements sportifs ou de loisirs…). Ces remorques sont utilisées principalement pour les 
manifestations organisées par Flers Agglo ou pour des manifestations dont Flers Agglo est partenaire. 

Dans ce cadre, Flers Agglo propose de prêter au comité d’animation de Saint Maurice du Désert (Les 
Monts d’Andaine) ses deux remorques-scènes de modèle Urbamobil (22 m2) pour sa soirée Apéro/concert 
prévue le samedi 31 août 2024. 

Il est convenu que le bénéficiaire de la mise à disposition assurera l’acheminement aller et retour de la 
remorque depuis son lieu de remisage à Flers ; le bénéficiaire prendra la responsabilité de sa protection et de sa 
préservation depuis le rendez-vous de livraison/prise en charge jusqu’au rendez-vous de restitution. 

Cette mise à disposition est envisagée à titre gratuit comme forme de soutien à la manifestation. 

Le Président : 

DÉCIDE  de signer la convention de mise à disposition conformément aux conditions 
exposées dans celle-ci. 

 
 

D1392 

MARCHES DES GORGES DE LA ROUVRE 2024 
CONCERT « DUST UNIT » 

DIMANCHE 14 JUILLET 2024 - DEVIS 
- 

16.08.2024 

 
Le CPIE des Collines normandes et Flers Agglo organisent chaque année les Marchés des Gorges de 

la Rouvre : 

- Le 14 juillet à la Maison du Paysage à Bréel 
- Le 15 août à la Roche d’Oëtre à St-Philbert-sur-Orne 

Le dimanche 14 juillet, Davide Trani proposera un concert de « Dust Unit ». 

Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 

Prestataire 
DAVIDE TRANI 

24 place du bourg 
50290 LONGUEVILLE 

Prestation Concert 
« Dust Unit » 

Montant net 400,00 € 
Frais de transport 132,43 € 

Total net 532,43 € 

Date Le dimanche 14 juillet 2024  
Site de la Maison du Paysage 

 
Le Président : 

DECIDE  de signer le devis de prestation avec DAVIDE TRANI conformément aux conditions 
exposées ci-dessus. 



D1393 

MARCHES DES GORGES DE LA ROUVRE 2024 
CONCERT « DUST UNIT » 

ASSOCIATION ECTOPLASMES 
DIMANCHE 14 JUILLET 2024 

DEVIS 
- 

16.08.2024 

 
Le CPIE des Collines normandes et Flers Agglo organisent chaque année les Marchés des Gorges de 

la Rouvre : 
 
- Le 14 juillet à la Maison du Paysage à Bréel 
- Le 15 août à la Roche d’Oëtre à St-Philbert-sur-Orne 
 
Le dimanche 14 juillet, l’association Ectoplasmes participera au concert de « Dust Unit ». 
 
Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 

ECTOPLASMES 
Le Presbytère 

16 rue de l’église 
50290 BREVILLE-SUR-MER 

Prestation Concert « Dust Unit » 
Pierre-Yves Fouquet 

Montant net 200,00 € 

Date Le dimanche 14 juillet 2024  
Site de la Maison du Paysage 

 
Le Président : 
 
DECIDE  de signer le devis de prestation avec l’association ECTOPLASMES conformément aux 

conditions exposées ci-dessus. 
 
 

D1394 

MARCHES DES GORGES DE LA ROUVRE 2024 
CONCERT « DOM FERRER » 

JEUDI 15 AOUT 2024 
DEVIS 

- 
16.08.2024 

 
Le CPIE des Collines normandes et Flers Agglo organisent chaque année les Marchés des Gorges de 

la Rouvre : 
 
- Le 14 juillet à la Maison du Paysage à Bréel 
- Le 15 août à la Roche d’Oëtre à St-Philbert-sur-Orne 
 
Le jeudi 15 août, Green Valley Production proposera un concert du « Dom Ferrer Band ». 
 
Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 
Green Valley Production 
14 village du Haut Theil 

61790 Saint-Pierre-du-Regard 

Prestation Concert « Dom Ferrer Band » 
1 h 30 minimum 

Montant net 1.500,00 € 

Date Le jeudi 15 août 2024  
Site de la Roche d’Oëtre 

 
Le Président : 
 
DECIDE  d’autoriser la Vice-Présidente en charge du Tourisme de signer le devis de prestation 

avec l’association Grenn Valley Production conformément aux conditions exposées  
ci-dessus. 

 
 



D1395 

MISE À DISPOSITION D’UNE REMORQUE-SCÈNE 
CONVENTION 

- 
16.08.2024 

 
Flers Agglo s’est dotée de deux remorques scènes destinées à accueillir des manifestations de plein-

air (concerts, événements sportifs ou de loisirs…). Ces remorques sont utilisées principalement pour les 
manifestations organisées par Flers Agglo ou pour des manifestations dont Flers Agglo est partenaire. 

Dans ce cadre, Flers Agglo propose de prêter au comité de Foire de Montilly-sur-Noireau sa remorque-
scène de modèle Urbamobil (22 m2) pour la Foire Saint-Denis prévue le samedi 5 et dimanche 6 octobre 2024. 

Il est convenu que le bénéficiaire de la mise à disposition assurera l’acheminement aller et retour de la 
remorque depuis son lieu de remisage à Flers ; le bénéficiaire prendra la responsabilité de sa protection et de sa 
préservation depuis le rendez-vous de livraison/prise en charge jusqu’au rendez-vous de restitution. 

Cette mise à disposition est envisagée à titre gratuit comme forme de soutien à la manifestation. 

Le Président : 

DÉCIDE  de signer la convention de mise à disposition conformément aux conditions 
exposées dans celle-ci. 

 
 

D1396 

RENDEZ-VOUS DE L’ETE 2024 
CONCERT DU GROUPE THE CACTUS CANDIES 

VENDREDI 9 AOUT 2024 
CONTRAT - MODIFICATIF 

- 
16.08.2024 

 
Dans le cadre de la programmation des Rendez-vous de l’été 2024, Flers Agglo propose aux habitants 

de son territoire et aux touristes des concerts en plein air et gratuits, tous les vendredis soir du 5 juillet au 23 août 
2024, sur la place Saint-Germain de Flers.  

Le vendredi 9 août, à 21 h, le groupe « The Cactus Candies » s’est produit pour un concert d’une 
durée d’1 h 20. 

Il a été demandé la présence d’un technicien supplémentaire, ce qui modifie le montant de la 
prestation initiale pris par décision n° D1116 en date du 14 décembre 2023. 

Ce montant passe de 1.900 € TTC à 2.250 € TTC. 

Le Président décide : 

1 – D’AUTORISER le Vice-Président en charge de l’animation du territoire à signer le contrat 
de prestation avec Peanuts Production conformément aux conditions 
exposées ci-dessus. 

2 – D’ANNULER la décision n° D1116 du 14 décembre 2023. 
 
 

D1397 

POLE SANTE DE FLERS 
CHIRURGIEN ORTHOPEDISTE - CHRISTIAN PAGES 

SIGNATURE D’UN AVENANT AU BAIL PROFESSIONNEL 
INDICE DE REVISION 

- 
16.08.2024 

 
Monsieur Christian PAGES, chirurgien orthopédiste, au Pôle Santé de FLERS a conclu un bail avec 

Flers Agglo le 9 janvier 2023 pour une durée de 6 ans à compter du 1er février 2023. 

Afin que le loyer varie dans les mêmes proportions que l’indice de révision retenu, il convient de mettre 
à jour le bail professionnel concernant l’article 5 « Révision ». 

 Le troisième alinéa de l’article 5 « Révision » sera rédigé comme suit : 

 « Pour le calcul de la révision annuelle, l’indice ILAT de base retenu est le dernier indice publié à la 
date de prise d'effet du présent bail, soit celui du 3ème trimestre 2022 soit 124,53. L’indice de révision sera l’indice 
ILAT du même trimestre de l'année de révision soit le 3ème trimestre de chaque année. Les parties conviennent 
qu’en cas d’évolution négative de l’ILAT, la révision ne sera pas appliquée. » 

Les autres stipulations du bail professionnel du 9 janvier 2023, non modifiées par cet avenant 
demeurent inchangées. 

Le Président décide : 

DE SIGNER l’avenant n° 1 au bail professionnel avec Christian PAGES, chirurgien orthopédiste, 
selon les conditions citées dans l’avenant ci-annexé. 

 



D1398 

FORUM DE FLERS AGGLO 
CONCERT DE MUSIQUES ACTUELLES 2024 

CONCERT DE FAVE 
CONTRAT 

- 
30.08.2024 

 
Flers Agglo propose aux habitants de son territoire une offre de spectacles et d’animations diversifiée 

dans des salles de spectacle et hors les murs grâce à ses partenariats (saison culturelle de la Scène nationale 61 
à Flers, saison culturelle de C’61 à La Ferté-Macé, festival Vibra’Mômes, festivals et événements soutenus ou co-
organisés par les collectivités et les associations) et à ses services (Forum et Centre Madeleine Louaintier, 
réseau des médiathèques, conservatoire). 

 
En complément de l’offre existante, qu’elle soit institutionnelle ou associative soutenue par la 

collectivité, Flers Agglo a identifié, il y a quelques années, l’opportunité de renforcer l’offre de concerts en 
musiques actuelles à destination du grand public. 

 
Dans la continuité des concerts ayant déjà été organisés au Forum, il est prévu d’organiser deux à 

trois concerts de musiques actuelles en 2024 dans la salle du Forum. Après Claudio Capéo en février, Flers Agglo 
prévoit de recevoir Favé le vendredi 4 octobre 2024.  

 
Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 
Live Affair, établissement de Believe SA 

24, rue Toulouse Lautrec 
75017 Paris 

Prestation Concert de Favé 

Montant HT 14.000 € 
(TVA à 5,50 %) 

Date et lieu le vendredi 4 octobre 2024 
au Forum 

Conditions 
Voir contrat annexé 

Acompte de 7.385 € à verser à la signature du 
contrat 

 
Le Président : 
 
DÉCIDE  de signer le contrat de prestation annexé conformément aux conditions exposées ci-

dessus. 
 
 

D1399 

ESPACE CULTUREL LE GRAND TURC A LA FERTE MACE 
ACTIONS DE LECTURES INDIVIDUALISEES 

CONVENTION DE PARTENARIAT 
- 

30.08.2024 

 
Dans le cadre des activités culturelles au sein de l’espace culturel Le Grand Turc à La Ferté-Macé, il 

est convenu d’intervenir dans les locaux des écoles maternelles Charles Perrault (7 séances) et Jacques Prévert 
(7 séances) à La Ferté-Macé, les jeudi après-midi de 16 h 30 à 17 h 30 et de proposer des lectures 
individualisées sur le temps périscolaire. Cette action est menée dans le cadre du CTL. 

 

Prestataire 
Ville de La Ferté-Macé 
Place de la République 

61600 La Ferté-Macé 

Prestation Partenariat animation 

Date Septembre 2024 – Juin 2025 

COUT TOTAL TTC Gratuit 

 
Le Président : 

 
DECIDE  de signer le contrat avec la ville de La Ferté-Macé représentée par Michel Leroyer, 

conformément aux conditions exposées ci-dessus. 
 

 



D1400 

PAT « PHASE 2 : VOLET OPERATIONNEL » 
DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU MINISTERE  

DE L’AGRICULTURE ET DE L’ALIMENTATION 
- 

30.08.2024 

 
Cette décision vise à formaliser les étapes nécessaires pour la poursuite et le financement des actions 

du Programme Alimentaire Territorial de Flers Agglo, conformément aux objectifs définis et aux exigences des 
subventions demandées. La notion de « Projet Alimentaire Territorial » (PAT) est définie à l'article L. 111-2-2 du 
code rural et de la pêche maritime (CRPM). Les PAT ont pour objectif de fédérer les différents acteurs d'un 
territoire autour de la question de l'alimentation, contribuant ainsi à la prise en compte des dimensions sociales, 
environnementales, économiques et de santé publique. 

 
Depuis avril 2021, Flers Agglo s’est ainsi engagé dans le Projet Alimentaire Territorial (PAT) suite à un 

Appel à Projets (AAP) du Plan National de l’Alimentation (PNA). En tant que lauréat, la collectivité a exploité les 
données issues des diagnostics territoriaux et des ateliers TD 2030 pour élaborer un projet solide, financé pour 
des initiatives concrètes.  

 
À l'issue de la convention de Niveau 1, la collectivité aspire à pérenniser et amplifier le PAT en 

obtenant la labellisation de Niveau 2, nous permettant de continuer et d'étendre les actions phares tout en 
développant de nouvelles initiatives pour une transition écologique durable et inclusive autour de 4 objectifs 
principaux : 

 
1. Objectif 1 : Adapter la production aux besoins locaux 

Diversification de la production agricole, en particulier en fruits et légumes, pour répondre aux 
besoins alimentaires du territoire. 

 
2. Objectif 2 : Accroître l’approvisionnement bio-local dans la restauration collective 

Accompagner les structures de restauration collective pour atteindre les objectifs de la loi Egalim, 
avec des formations et des semaines immersives pour les agents de restauration. 

 
3. Objectif 3 : Développer les circuits courts 

Augmenter la part de ventes en circuits courts à travers des initiatives comme les marchés de 
producteurs et la promotion digitale des producteurs locaux. 

 
4. Objectif 4 : Structurer une gouvernance alimentaire territoriale 

Établir une gouvernance efficace avec des comités de pilotage trimestriels et une collaboration 
entre divers partenaires locaux. 

 
Considérant le projet de Flers Agglo de co-construire un Projet Alimentaire Territorial, il est proposé 

que la collectivité dépose un dossier de demande de subvention « PAT–volet 2 » qui permettrait de soutenir les 
dépenses liées à la phase opérationnelle.  

 
Les coûts admissibles doivent être directement liés au PAT de niveau 2, notamment : 
 
• Dépenses de personnel liées à la réalisation du projet (hors traitement des fonctionnaires ou 

contractuels en CDI) 

• Frais de mission 

• Prestations de service  

• Investissements matériels nécessaires à la réalisation de l’action (sous condition : montant limité, 
dispositif respectant l’environnement) 

• Dépenses indirectes affectées au projet (maximum 8 % du budget) 
 
Chaque action concernée doit se dérouler sur le territoire du PAT et être inscrite dans son plan 

d'actions. Ce type de dépense peut être engagé directement par la structure porteuse du PAT ou par un de ses 
partenaires. Des actions visant la reterritorialisation de la chaîne alimentaire, s'inscrivant dans une démarche de 
coopération entre acteurs et en réponse à une ou plusieurs thématiques de la SNANC seront appréciées. 

 
Les critères SNANC (Solidarité, Nutrition, Agriculture, Nature, et Consommation) seront donc utilisés 

pour évaluer l'impact et l'efficacité des actions mises en œuvre : (exemples : nombre de nouveaux projets 
agricoles soutenus, surface agricole dédiée à la diversification, nombre de formations dispensées, pourcentage 
de produits bio et locaux dans la restauration collective, nombre de repas préparés avec des produits locaux et 
bio, nombre de formations et d’immersions organisées, nombre d’événements organisés pour promouvoir les 
circuits courts, taux de fréquentation de la Market Place J’achète Flers Agglo par les producteurs locaux, volume 
des ventes en circuits courts, nombre de réunions du COPIL, nombre de partenariats établis avec d’autres PAT, 
nombre de participants aux initiatives de gouvernance alimentaire. 

 
 
 
 



 
La subvention sera comprise entre 50.000 € et 200.000 € par PAT, et ne pourra représenter plus de 

70 % du total des dépenses éligibles du budget global. Les dépenses doivent être réalisées dans un délai de  
36 mois à partir de la signature de la convention de subventionnement. 

Le coût de la programmation triennale prévisionnelle des actions pour Flers Agglo est estimé à 
352.150 € financé comme suit : 

 
• ETAT (DRAAF) : 198.087 € soit 56,25 % 

• Etat (ASV) : 4.500 € soit 1,28 % 

• Leader : 40.000 € soit 11,36 % 

• Flers Agglo : 109.563 € soit 31,11 % 
 
Il est possible de consolider ce dossier en sollicitant des lettres de soutien auprès de partenaires 

pressentis pour la mise en œuvre du programme. 
 
 
Le Président décide  
 
1. D'AUTORISER le dépôt d’une demande de subvention auprès du Ministère de l’Agriculture 

et de l’Alimentation au titre du Programme National pour l’Alimentation 
(PNA) pour la phase opérationnelle du Projet Alimentaire Territorial (PAT). 

 
2.  DE SIGNER le dossier de demande de subvention ainsi que toutes pièces relatives à 

cette affaire. 
 
3. DE SOLLICITER auprès des partenaires cités dans ce dossier des lettres de soutien pour 

consolider la demande de subvention. 
 
 
 

D1401 

RESEAU DES MEDIATHEQUES 
ATELIER WORKSHOP, CINEMA D’ANIMATION 

DEVIS + CONTRAT 
- 

30.08.2024 

 
Dans le cadre des activités culturelles au sein du Réseau des Médiathèques, il est programmé 3 

ateliers workshop qui se dérouleront suivant les conditions décrites dans le contrat d’engagement ci-joint : 
 

Prestataire 
Yannick Lecoeur 

15 Bis rue Dumont d’Urville 
14000 Caen 

Prestation 3 Ateliers (durée 2 h) 

Dates 
Briouze Mercredi 23 Octobre – 15 h à 17 h 
LFM Jeudi 24 Octobre – 15 h 30 à 17 h 30 
Flers Mercredi 30 Octobre – 14 h 30 à 16 h 30 

Devis du 06/05/2024 450 € 

Défraiements 100 € 

COUT TOTAL TTC 550 € 

 
Ces dépenses sont inscrites aux demandes budgétaires pour l’année 2024 
 
 
Le Président : 
 
DECIDE  de signer un contrat avec Yannick Lecoeur, conformément aux conditions exposées 

ci-dessus. 
 
 
 
 
 



D1402 

CONVENTION RELATIVE A LA PARTICIPATION DE  
LA CROIX-ROUGE FRANÇAISE AUX DISPOSITIFS PREVISIONNELS DE SECOURS 

- 
30.08.2024 

 
Flers Agglo organise le concert de Goldmen, le samedi 23 novembre 2024 au Forum de Flers à partir 

de 20 h. 
 
Le Forum pourra accueillir au maximum 1 080 personnes en configuration debout – placement libre. 
 
Afin d’assurer la protection et la prévention de toutes les personnes présentes, une équipe de 

secouristes de la Croix-Rouge a été sollicitée et une convention fixant les modalités d’intervention a été rédigée 
conjointement. 

 
Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 
La Croix-Rouge Française 

35 rue de l’Isle 
61000 ALENCON 

Prestation Dispositifs prévisionnels de secours 

Montant TTC 190 € 

Date Samedi 23 novembre 2024 

Conditions Voir convention annexée 

 
Le Président : 
 
DÉCIDE  de signer la convention de prestation annexée conformément aux conditions 

exposées ci-dessus 
 
 

D1403 
CONVENTION RELATIVE A LA PARTICIPATION DE 

LA CROIX-ROUGE FRANÇAISE AUX DISPOSITIFS PREVISIONNELS DE SECOURS 
- 

30.08.2024 

 
Flers Agglo organise le concert de Favé, le vendredi 4 octobre 2024 au Forum de Flers à partir de  

20 h 30. 
 
Le Forum pourra accueillir au maximum 1 080 personnes en configuration debout – placement libre. 
 
 Afin d’assurer la protection et la prévention de toutes les personnes présentes, une équipe de 

secouristes de la Croix-Rouge a été sollicitée et une convention fixant les modalités d’intervention a été rédigée 
conjointement. 

 
Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 
La Croix-Rouge Française 

35 rue de l’Isle 
61000 ALENCON 

Prestation Dispositifs prévisionnels de secours 

Montant TTC 190 € 

Date Vendredi 4 octobre 2024 

Conditions Voir convention annexée 

 
Le Président : 
 
DÉCIDE  de signer la convention de prestation annexée conformément aux conditions 

exposées ci-dessus 
 



D1404 

MARCHES DES GORGES DE LA ROUVRE 2024 
CONCERT « DUST UNIT » 

DIMANCHE 14 JUILLET 2024 
MODIFICATIF 

- 
30.08.2024 

 
Le CPIE des Collines normandes et Flers Agglo organisent chaque année les Marchés des Gorges de 

la Rouvre : 
 
- Le 14 juillet à la Maison du Paysage à Bréel 
- Le 15 août à la Roche d’Oëtre à St-Philbert-sur-Orne 
 
Le dimanche 14 juillet, Davide Trani a proposé un concert de « Dust Unit ». 
 
Par décision n° D1392 du 16 août 2024, il a été autorisé la signature du devis de prestation. Une erreur 

matérielle s’est glissée dans le montant figurant sur ladite décision. 
 
En effet, le montant à régler au prestataire s’élève à 537,43 € au lieu de 532,43 €. 405,00 € + 132,43 €. 
 
Le Président décide : 
 
D’ANNULER la décision n° D1392 du 16 août 2024 et de lui substituer la présente décision. 

 
 

D1405 

PAT « PHASE 2 : VOLET OPERATIONNEL » 
DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU MINISTERE  

DE L’AGRICULTURE ET DE L’ALIMENTATION 
MODIFICATIF 

- 
03.09.2024 

 

Par décision n° D1400 en date du 30 août 2024, Flers Agglo a décidé de répondre à l’Appel à Projet 
Phase 2 du Projet Alimentaire Territorial. Suite à une erreur matérielle, il convient d’annuler cette décision et d’en 
prendre une nouvelle. 

Cette décision vise à formaliser les étapes nécessaires pour la poursuite et le financement des actions 
du Programme Alimentaire Territorial de Flers Agglo, conformément aux objectifs définis et aux exigences des 
subventions demandées. La notion de « Projet Alimentaire Territorial » (PAT) est définie à l'article L. 111-2-2 du 
code rural et de la pêche maritime (CRPM). Les PAT ont pour objectif de fédérer les différents acteurs d'un 
territoire autour de la question de l'alimentation, contribuant ainsi à la prise en compte des dimensions sociales, 
environnementales, économiques et de santé publique. 

Depuis avril 2021, Flers Agglo s’est ainsi engagé dans le Projet Alimentaire Territorial (PAT) suite à un 
Appel à Projets (AAP) du Plan National de l’Alimentation (PNA). En tant que lauréat, la collectivité a exploité les 
données issues des diagnostics territoriaux et des ateliers TD 2030 pour élaborer un projet solide, financé pour 
des initiatives concrètes.  

À l'issue de la convention de Niveau 1, la collectivité aspire à pérenniser et amplifier le PAT en 
obtenant la labellisation de Niveau 2, nous permettant de continuer et d'étendre les actions phares tout en 
développant de nouvelles initiatives pour une transition écologique durable et inclusive autour de 4 objectifs 
principaux : 

1. Objectif 1 : Adapter la production aux besoins locaux 

Diversification de la production agricole, en particulier en fruits et légumes, pour répondre aux 
besoins alimentaires du territoire. 

 
2. Objectif 2 : Accroître l’approvisionnement bio-local dans la restauration collective 

Accompagner les structures de restauration collective pour atteindre les objectifs de la loi Egalim, 
avec des formations et des semaines immersives pour les agents de restauration. 

 
3. Objectif 3 : Développer les circuits courts 

Augmenter la part de ventes en circuits courts à travers des initiatives comme les marchés de 
producteurs et la promotion digitale des producteurs locaux. 

 
4. Objectif 4 : Structurer une gouvernance alimentaire territoriale 

Établir une gouvernance efficace avec des comités de pilotage trimestriels et une collaboration 
entre divers partenaires locaux. 

 



 
Considérant le projet de Flers Agglo de co-construire un Projet Alimentaire Territorial, il est proposé 

que la collectivité dépose un dossier de demande de subvention « PAT–volet 2 » qui permettrait de soutenir les 
dépenses liées à la phase opérationnelle.  

 
Les coûts admissibles doivent être directement liés au PAT de niveau 2, notamment : 
 
• Dépenses de personnel liées à la réalisation du projet (hors traitement des fonctionnaires ou 

contractuels en CDI) 

• Frais de mission 

• Prestations de service  

• Investissements matériels nécessaires à la réalisation de l’action (sous condition : montant limité, 
dispositif respectant l’environnement) 

• Dépenses indirectes affectées au projet (maximum 8 % du budget) 
 
Chaque action concernée doit se dérouler sur le territoire du PAT et être inscrite dans son plan 

d'actions. Ce type de dépense peut être engagé directement par la structure porteuse du PAT ou par un de ses 
partenaires. Des actions visant la reterritorialisation de la chaîne alimentaire, s'inscrivant dans une démarche de 
coopération entre acteurs et en réponse à une ou plusieurs thématiques de la SNANC seront appréciées. 

 
 

Les critères SNANC (Solidarité, Nutrition, Agriculture, Nature, et Consommation) seront donc utilisés 
pour évaluer l'impact et l'efficacité des actions mises en œuvre : (exemples :  Nombre de nouveaux projets 
agricoles soutenus, nombre de partenariats formalisés, nombre de formations dispensées, nombre  d’actions 
menées en commun avec le CLS, nombre de repas préparés avec des produits locaux et bio, nombre de 
personnes sensibilisées au gaspillage alimentaire, nombre de formations et d’immersions organisées, nombre 
d’événements organisés pour promouvoir les circuits courts, taux de fréquentation de la Market Place J’achète 
Flers Agglo par les producteurs locaux, volume des ventes en circuits courts, nombre de réunions du COPIL, 
nombre de partenariats établis avec d’autres PAT, nombre de participants aux initiatives de gouvernance 
alimentaire.) 

 
La subvention sera comprise entre 50.000 € et 200.000 € par PAT, et ne pourra représenter plus de 

70 % du total des dépenses éligibles du budget global. Les dépenses doivent être réalisées dans un délai de 36 
mois à partir de la signature de la convention de subventionnement. 

 
Le coût de la programmation triennale prévisionnelle des actions portées par Flers Agglo est estimé à 

352.150 € financé comme suit : 
 
• ETAT (DRAAF) : 198.087 € 

• Etat (ASV) : 4.500 € 

• Leader : 40.000 € 

• Flers Agglo : 108.563 € 
 
A ce coût prévisionnel, il faut rajouter le projet « Mieux Manger Pour Tous », porté par le CCAS de 

Flers, pour un montant total de 164.013 €, financé par la DREETS (AAP : Fonds dédiés une aide alimentaire 
durable).  

 
Il est possible, tout au long de la programmation, de consolider ce dossier en sollicitant des lettres de 

soutien auprès de partenaires pressentis pour la mise en œuvre du programme. 
 
 
Le Président décide : 
 
1. D’ANNULER  la décision D1400 précédemment prise le 30 août 2024. 
 
2. D'AUTORISER le dépôt d’une demande de subvention auprès du Ministère de l’Agriculture 

et de l’Alimentation au titre du Programme National pour l’Alimentation 
(PNA) pour la phase opérationnelle du Projet Alimentaire Territorial (PAT). 

 
3.  DE SIGNER le dossier de demande de subvention ainsi que toutes pièces relatives à 

cette affaire. 
 
4. DE SOLLICITER auprès des partenaires cités dans ce dossier des lettres de soutien pour 

consolider la demande de subvention. 
 

 
 
 
 
 
 



D1406 

PRESENTATION DE SAISON C’61 
MISE A DISPOSITION DU CENTRE MADELEINE LOUAINTIER 

CONVENTION 
- 

04.09.2024 

Flers Agglo propose aux habitants de son territoire une offre de spectacles et d’animations diversifiée 
dans des salles de spectacle et hors les murs grâce à ses partenariats (saison culturelle de la Scène nationale 61 
à Flers, saison culturelle de C’61 à La Ferté-Macé, festival Vibra’Mômes, festivals et événements soutenus ou  
co-organisés par les collectivités et les associations) et à ses services (Forum et Centre Madeleine Louaintier, 
réseau des médiathèques, conservatoire). 

Dans le cadre du partenariat entre Flers Agglo et le Conseil Départemental de l’Orne, la présentation 
de la saison culturelle 2024-2025 C’61 se déroulera au Centre Madeleine Louaintier à Flers le mardi 10 
septembre 2024. 

Il convient de formaliser, via une convention de partenariat et de mise à disposition, les engagements 
réciproques de Flers Agglo et du Conseil Départemental de l’Orne.  

 
Le Président : 

DÉCIDE  de signer la convention annexée conformément aux conditions exposées ci-dessus. 
 

D1407 

ARCHIVES DE FLERS AGGLO 
DON MANUEL 

- 
04.09.2024 

L’association FLERS-POUNDOU, aujourd’hui dissoute, a produit et conservé des documents relatifs à 
l’histoire du partenariat avec le village de Poundou au Burkina Faso et à l’activité d’aide et de soutien financier de 
l’association aux projets initiés par le village pour le bien de l'ensemble de sa population. Ces documents 
couvrent une période allant de 1972 à 2024.  

Consciente de l’intérêt pour l’histoire locale de ces documents, sa Présidente, Madame Françoise 
Mulot, a souhaité en faire le don manuel au profit de Flers Agglo afin qu’ils soient conservés, traités et valorisés 
par le service des Archives de Flers Agglo.  

Ce don portera les références 187 S. 

Ce don n’est assorti d’aucune condition.  
 
Le Président : 

DECIDE d’accepter ce don 
 

D1408 

LA FERTE MACE - BOULEVARD DE CONTADES - ELECTEL SERVICES  
BAIL DEROGATOIRE - SIGNATURE 

- 
05.09.2024 

Monsieur LEYE, dirigeant de l’entreprise ELECTEL Services, immatriculée sous le SIREN 888052982, 
localisée à LA MOTTE-FOUQUET (61600) et spécialisée dans le secteur d'activité des travaux d'installation 
électrique dans tous locaux, a demandé la possibilité de louer le local n°12 situé 21 Boulevard de Contades à la 
Ferté-Macé au départ de l’entreprise ADN61 effectif depuis le 31 mai 2023. 

Ce local sera loué pour un montant de 290,13 € HT et Hors Charges / mois et il est composé (cf plan 
annexé) :  

- Un bureau de 25,18 m² 
- Un local de rangement de 6,93 m² 
- Un atelier de 88,93 m² 
- Des sanitaires de 1,62 m² 
- Un dégagement de 5,81 m² 

Le tout représentant une superficie globale de 128,47 m². 

Le Preneur remboursera au Bailleur sa quote-part des charges ci-après : 

- Taxe foncière et Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères 
- Entretien des espaces verts 

Le Preneur bénéficiera également de places de stationnement situées au-devant de son local. 

Les conditions d’occupation et de jouissance du bail sont décrites dans le bail dérogatoire ci-annexé, 
préalable à la prise de possession fixée au 12 juin 2023 et au principe de conclusion d’un bail notarié, pris sur 
délibération du Conseil Communautaire à venir. 

 
Le Président décide : 

DE SIGNER le bail avec ELECTEL Services selon les conditions citées du bail dérogatoire ci-annexé. 
 



D1409 

CHANTIER D’INNOVATION ECOLOGIQUE ET SOCIALE 
DEMANDE DE SUBVENTION DANS LE CADRE DE L’APPEL A PROJETS DRACCARE 

- 
05.09.2024 

 
Flers Agglo est propriétaire de locaux industriels à St Georges des Groseillers depuis avril 2022, suite 

au départ de l’entreprise Thermocoax vers le site de Normand’Innov à Caligny. Flers Agglo souhaite réhabiliter 
cette friche industrielle en un pôle dédié à l’Economie Sociale et Solidaire (ESS) afin de rendre visibles les 
initiatives du territoire dans ce domaine. Suite à l’achat de ce bâtiment, avant même les travaux de réhabilitation, 
plusieurs structures intéressées par le pôle ont souhaité être impliquées dans le projet et occupent d’ores et déjà 
les locaux. 

 
Un cabinet d’architectes assurant la maitrise d’œuvre a été sélectionné en juillet 2023 pour travailler 

sur le projet de réhabilitation selon les principes suivants :  

• Associer les structures présentes ainsi que le public qu’elles accompagnent dans la construction du 
projet de réhabilitation mais aussi lors de la phase travaux quand cela est possible et pertinent en 
particulier sur le volet insertion professionnelle.  

• Proposer un projet de réhabilitation économe et rationnel répondant aux enjeux de transition 
écologique notamment la réduction des gaz à effet de serre, la sobriété matière et les matériaux 
biosourcés. 

 
Préalablement au lancement du marché de travaux, pour la réhabilitation globale, qui devrait être 

effectif fin 2024, une première phase de réhabilitation va être menée afin de préparer dans les meilleures 
conditions la phase 2 du chantier de réhabilitation. Cette première phase doit permettre de caractériser un 
chantier innovant d’un point de vue social et environnemental.  

 
Ces actions seront réalisées conjointement par des entreprises du bassin flérien avec une forte 

implication des associations du pôle et des publics qu’elles accompagnent mais aussi d’autres partenaires de 
l’ESS. Cette première phase d’aménagement et d’expérimentation permettra aux publics en insertion de monter 
en compétences et de faciliter leur insertion sociale et professionnelle. 

 
Le projet est scindé en 2 parties : 
 
A – L’aménagement de l’étage du Bâtiment 1, consiste à créer un espace d’expositions, des bureaux 

et des salles. Il s’agit essentiellement de travaux de menuiserie qui vont privilégier au maximum le réemploi.  
 
Cet aménagement consiste à réaliser les travaux suivants : 

- Dépose des cloisons et faux-plafonds des bureaux existants afin de dégager l’ensemble du 
plateau. Ces bureaux seront déposés par l’association Les Fourmis Vertes afin d’être réemployés pour en faire 
des cloisonnements dans leurs propres locaux. Les éventuels matériaux récupérés qui ne seront pas réutilisés 
directement par les Fourmis Vertes seront pris en charge par SyRéen (réseau logistique et réemploi) pour 
alimenter leur plateforme de réemploi.  

- Pose de parquet de réemploi sur la quasi-totalité de l’étage : dans le cadre de la rénovation du 
quartier Saint Michel à Flers (ANRU), la démolition d’un immeuble est en cours et il y a une opportunité de 
récupérer le parquet des chambres. Le parquet doit être découpé, transporté puis assemblé en modules prêts à 
être posés, le parquet sera ensuite poncé et huilé. Un cadrage de ces modules sera réalisé, les modules de 
parquet seront posés sur plots. Ce parquet de réemploi permettra en outre d’isoler le sol de l’étage. Ces travaux 
seront réalisés par une entreprise de menuiserie avec une part importante d’insertion. 

- Pose de cloisons en bois pour réaliser les bureaux et les salles, le bois est choisi plutôt que le 
Placo pour une économie de moyens et de matière. Une cloison thermique avec une isolation conséquente (laine 
de bois ou laine de roche de réemploi) séparera les bureaux chauffés de la salle d’exposition qui ne le sera pas 
sauf exception. Ces travaux seront réalisés par une entreprise de menuiserie avec une part importante 
d’insertion. 

- Doublage de la façade interne côté fenêtres des bureaux afin d’isoler ces espaces 
thermiquement. Pour ce faire, du bois de réemploi sera usiné et assemblé en panneaux. Une ossature sera 
posée sur les façades intérieures, ainsi qu’un isolant avant de poser les panneaux de réemploi. 
 

B – La réalisation d’expérimentations sur un matériau biosourcé, la paille 
 
Un ensemble d’expérimentations et de tests seront réalisés notamment sur la paille comme 

matériau principal. Si les résultats obtenus s’avèrent concluants et conformes aux attendus techniques, l’objectif 
est de mettre en œuvre spécifiquement ces matériaux lors des travaux de la phase 2. Ces tests et 
expérimentation seront réalisés dans le cadre de la partie R&D d’une entreprise locale au savoir-faire dans ce 
domaine mais aussi en associant une entreprise de charpente sur les techniques de la construction en paille. 

 
Il est envisagé les expérimentations suivantes : 

- Construction d’un mur en paille avec des caractéristiques spécifiques : grande hauteur, 
courbures, excellente isolation acoustique. Afin de vérifier la faisabilité de cette construction, un essai sera réalisé 
avec un mur de préfiguration permettant de tester l’ensemble de ces caractéristiques afin de rendre réalisable la 
construction effective du mur en paille lors de la phase 2. 

 



- Enduit chaux/paille : plusieurs enduits composés de chaux et de paille à des dosages différents 
seront réalisés et testés afin de trouver la composition la plus pertinente en termes de tenue et d’application. 
L’enduit retenu sera apposé sur le mur en paille lors de la phase 2. 

- Réalisation de murs en briques de paille : il est prévu d’installer un ascenseur qui permettra 
d’accéder aux différents niveaux du bâtiment 1, il sera situé dans l’espace créé entre le bâtiment 1 et le bâtiment 
2. La cage de cet ascenseur doit être fermée, le parti pris est de réaliser le cloisonnement en briques de chaux 
paille. Là encore, divers tests seront effectués (choix du moulage, des dimensions, essais de mise en œuvre), 
caractérisation au feu etc. 

- Réalisation de tests pour réaliser la banque d’accueil en paille compressée. Différents essais 
seront réalisés 

 
L’ensemble des tests évoqués ci-dessus feront l’objet d’une R&D dédiée, mise en œuvre par les 

entreprises de construction évoquées. A chaque fois que cela sera possible et pertinent, des publics en insertion 
travailleront aussi dans ce cadre. 

 
L’ensemble de ce projet s’inscrit dans les thématiques de l’appel à projet DRACCARE lancé par la 

Préfecture de Normandie et la DREETS de Normandie, Flers Agglo souhaite donc déposer un dossier dans ce 
cadre. 

 
Le coût du projet déposé et porté par Flers Agglo est estimé à 243 000 €, il est financé comme suit : 
 
• ETAT (DRACCARE) : 121.500 € 
• Leader  : 40.000 €  
• Flers Agglo : 81.500 €  
 
Le Président décide : 
 
1. D'AUTORISER le dépôt d’une demande de subvention dans le cadre de l’appel à projets 

DRACCARE. 
 
2.  DE SIGNER le dossier de demande de subvention ainsi que toutes pièces relatives à cette 

affaire. 
 
3. DE SOLLICITER  auprès des partenaires cités dans ce dossier les demandes de subvention. 

 
 

D1410 

MEDIATHEQUE DE BRIOUZE 
SPECTACLE « PROFILEUR » 

CONTRAT 
- 

09.09.2024 

 
Dans le cadre de ses animations, la Médiathèque de Briouze a fait appel à L’Association 2,21 

Gigowhat pour la programmation d’un spectacle d’humour « Profileur » d’Adrien Beltoise, le mardi 5 novembre à 
19 h 30. 

 
Il convient de rémunérer 2,21 Gigowhat aux conditions suivantes : 
 

Prestataire 
2,21 GigoWHAT ? 

7 Rue Arthur le Duc 
14000 CAEN 

Lieu et date Briouze, le 05/11/2024 

Spectacle 600 € 

Total intervention 600 € NET 

 
 
Le Président : 
 
DECIDE  de signer le contrat avec 2,21 GigoWHAT ?, conformément aux conditions exposées 

ci-dessus. 
 

 
 
 
 
 



D1411 

MEDIATHEQUE DE BRIOUZE 
CONCERT TAP & JIG 

CONTRAT 
- 

09.09.2024 

 
Dans le cadre de ses animations, la Médiathèque de Briouze a fait appel à l’Association Pont des 

artistes pour la programmation d’un concert de Tap &Jig, le vendredi 29 novembre 2024 à 20 h 00. 
 
Il convient de rémunérer le Pont des artistes 61 aux conditions suivantes : 

 

Prestataire 

Le Pont des artistes 61 
19 Route de la Gervaisière 

Ségrie Fontaine 
61100 ATHIS VAL DE ROUVRE 

Lieu et date Briouze, le 29/11/2024 
Intervention 500 € 

Total intervention 500 € NET 
 
Le Président : 
 
DECIDE  de signer le contrat avec Le Pont des artistes 61, conformément aux conditions 

exposées ci-dessus. 
 
 

D1412 

FLERS AGGLO 
COMMUNE DE SAINT HILAIRE DE BRIOUZE 

PROTOCOLE D’ACCORD PORTANT SUR LA DISSOLUTION DE LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DU PAYS DE BRIOUZE 

TITRE DE RECETTE 
RECOURS POUR EXCES DE POUVOIR (REP) 

- 
09.09.2024 

 
Flers Agglo s'est étendue au 1er janvier 2017 à 5 communes membres de la CDC du Pays de Briouze. 

Les 7 autres communes de la CDC du Pays de Briouze ont rejoint la CDC du Val d'Orne.  
 
La CDC du Pays de Briouze a été dissoute par arrêté préfectoral du 29 décembre 2017 après qu'un 

protocole de dissolution ait été conclu entre les 12 communes constituant l'ancienne CDC du Pays de Briouze et 
les EPCI de rattachement, à savoir Flers Agglo et la CDC du Val d'Orne. 

 
Les communes ainsi que les deux EPCI se sont mis d'accord, par ce protocole, pour traiter notamment 

du devenir des immeubles de l'espace culturel du Houlme et de la crèche "O comme 3 pommes". Les 
compétences correspondantes ont été reprises par Flers Agglo pour les communes qui l'ont rejoint, mais pas par 
la CDC du Val d'Orne pour les communes qui y ont adhéré. Les 7 communes ne rejoignant pas Flers Agglo ont 
souhaité, au travers du protocole, continuer à bénéficier du service public offert par ces équipements. 

 
Les parties à la convention ont donc acté, afin que l'ensemble des habitants des 12 communes 

continuent d'accéder à ces équipements dans les mêmes conditions, que le déficit ou besoin de financement de 
l'espace culturel et du multi accueil soit réparti à l'avenir entre Flers Agglo et les 7 communes ne la rejoignant pas 
mais continuant à bénéficier du service public.  

 
Des titres de recettes ont donc été émis en vue de procéder au recouvrement des sommes dues par 

les communes concernées.   
 
C’est le cas de la commune de Saint Hilaire de Briouze qui a introduit un recours, à l’encontre du titre 

de recette émis, par requête enregistré le 29/08/2024 par le tribunal administratif de Caen sous le numéro 
2402291-1. 

 
Le Président décide : 
 
1 – DE DEFENDRE les intérêts de la communauté d’agglomération Flers Agglo devant le 

juge administratif, en première instance, dans le litige l’opposant à la 
commune de Saint Hilaire de Briouze tel que ci-dessus décrit et 
enregistré sous le numéro 2402291-1. 

 
2 – DE DESIGNER Maître GORAND, de la Société d’avocats JURIADIS sise  

72 Rue des Rosiers – 14000 CAEN, pour représenter Flers Agglo 
devant le tribunal administratif de Caen. 

 
3 –  D’ACCEPTER la convention d’honoraires jointe à la présente décision. 
 
4 – DE REGLER les honoraires et les droits correspondant à cette mission. 

 



D1413 

FLERS AGGLO 
COMMUNE DE CRAMENIL 

PROTOCOLE D’ACCORD PORTANT SUR LA DISSOLUTION DE LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DU PAYS DE BRIOUZE 

TITRE DE RECETTE 
RECOURS POUR EXCES DE POUVOIR (REP) 

- 
09.09.2024 

 
Flers Agglo s'est étendue au 1er janvier 2017 à 5 communes membres de la CDC du Pays de Briouze. 

Les 7 autres communes de la CDC du Pays de Briouze ont rejoint la CDC du Val d'Orne.  
 
La CDC du Pays de Briouze a été dissoute par arrêté préfectoral du 29 décembre 2017 après qu'un 

protocole de dissolution ait été conclu entre les 12 communes constituant l'ancienne CDC du Pays de Briouze et 
les EPCI de rattachement, à savoir Flers Agglo et la CDC du Val d'Orne. 

 
Les communes ainsi que les deux EPCI se sont mis d'accord, par ce protocole, pour traiter notamment 

du devenir des immeubles de l'espace culturel du Houlme et de la crèche "O comme 3 pommes". Les 
compétences correspondantes ont été reprises par Flers Agglo pour les communes qui l'ont rejoint, mais pas par 
la CDC du Val d'Orne pour les communes qui y ont adhéré. Les 7 communes ne rejoignant pas Flers Agglo ont 
souhaité, au travers du protocole, continuer à bénéficier du service public offert par ces équipements. 

 
Les parties à la convention ont donc acté, afin que l'ensemble des habitants des 12 communes 

continuent d'accéder à ces équipements dans les mêmes conditions, que le déficit ou besoin de financement de 
l'espace culturel et du multi accueil soit réparti à l'avenir entre Flers Agglo et les 7 communes ne la rejoignant pas 
mais continuant à bénéficier du service public.  

 
Des titres de recettes ont donc été émis en vue de procéder au recouvrement des sommes dues par 

les communes concernées.   
 
C’est le cas de la commune de Craménil qui a introduit un recours, à l’encontre du titre de recette 

émis, par requête enregistré le 29/08/2024 par le tribunal administratif de Caen sous le numéro 2402290-1. 
 
 
 
Le Président décide : 
 
1 – DE DEFENDRE les intérêts de la communauté d’agglomération Flers Agglo devant le juge 

administratif, en première instance, dans le litige l’opposant à la commune de 
Craménil tel que ci-dessus décrit et enregistré sous le numéro 2402290-1. 

 
2 – DE DESIGNER Maître GORAND, de la Société d’avocats JURIADIS sise 72 Rue des Rosiers 

– 14000 CAEN, pour représenter Flers Agglo devant le tribunal administratif 
de Caen. 

 
3 –  D’ACCEPTER la convention d’honoraires jointe à la présente décision. 
 
4 – DE REGLER les honoraires et les droits correspondant à cette mission. 

  



D1414 

FLERS AGGLO 
COMMUNE DE MONTREUIL AU HOULME 

PROTOCOLE D’ACCORD PORTANT SUR LA DISSOLUTION DE LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DU PAYS DE BRIOUZE 

TITRE DE RECETTE 
RECOURS POUR EXCES DE POUVOIR (REP) 

- 
09.09.2024 

 
Flers Agglo s'est étendue au 1er janvier 2017 à 5 communes membres de la CDC du Pays de Briouze. 

Les 7 autres communes de la CDC du Pays de Briouze ont rejoint la CDC du Val d'Orne.  
 
La CDC du Pays de Briouze a été dissoute par arrêté préfectoral du 29 décembre 2017 après qu'un 

protocole de dissolution ait été conclu entre les 12 communes constituant l'ancienne CDC du Pays de Briouze et 
les EPCI de rattachement, à savoir Flers Agglo et la CDC du Val d'Orne. 

 
Les communes ainsi que les deux EPCI se sont mis d'accord, par ce protocole, pour traiter notamment 

du devenir des immeubles de l'espace culturel du Houlme et de la crèche "O comme 3 pommes". Les 
compétences correspondantes ont été reprises par Flers Agglo pour les communes qui l'ont rejoint, mais pas par 
la CDC du Val d'Orne pour les communes qui y ont adhéré. Les 7 communes ne rejoignant pas Flers Agglo ont 
souhaité, au travers du protocole, continuer à bénéficier du service public offert par ces équipements. 

 
Les parties à la convention ont donc acté, afin que l'ensemble des habitants des 12 communes 

continuent d'accéder à ces équipements dans les mêmes conditions, que le déficit ou besoin de financement de 
l'espace culturel et du multi accueil soit réparti à l'avenir entre Flers Agglo et les 7 communes ne la rejoignant pas 
mais continuant à bénéficier du service public.  

 
Des titres de recettes ont donc été émis en vue de procéder au recouvrement des sommes dues par 

les communes concernées.   
 
C’est le cas de la commune de Montreuil au Houlme qui a introduit un recours, à l’encontre du titre  

de recette émis, par requête enregistré le 29/08/2024 par le tribunal administratif de Caen sous le numéro 
2402288-1. 

 
 
 
Le Président décide : 
 
1 – DE DEFENDRE les intérêts de la communauté d’agglomération Flers Agglo devant le 

juge administratif, en première instance, dans le litige l’opposant à la 
commune de Montreuil au Houlme tel que ci-dessus décrit et enregistré 
sous le numéro 2402288-1. 

 
2 – DE DESIGNER Maître GORAND, de la Société d’avocats JURIADIS sise  

72 Rue des Rosiers – 14000 CAEN, pour représenter Flers Agglo 
devant le tribunal administratif de Caen. 

 
3 –  D’ACCEPTER la convention d’honoraires jointe à la présente décision. 
 
4 – DE REGLER les honoraires et les droits correspondant à cette mission. 

 
  



D1415 

FLERS AGGLO 
COMMUNE DE LIGNOU 

PROTOCOLE D’ACCORD PORTANT SUR LA DISSOLUTION DE LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DU PAYS DE BRIOUZE 

TITRE DE RECETTE 
RECOURS POUR EXCES DE POUVOIR (REP) 

- 
09.09.2024 

 
Flers Agglo s'est étendue au 1er janvier 2017 à 5 communes membres de la CDC du Pays de Briouze. 

Les 7 autres communes de la CDC du Pays de Briouze ont rejoint la CDC du Val d'Orne.  
 
La CDC du Pays de Briouze a été dissoute par arrêté préfectoral du 29 décembre 2017 après qu'un 

protocole de dissolution ait été conclu entre les 12 communes constituant l'ancienne CDC du Pays de Briouze et 
les EPCI de rattachement, à savoir Flers Agglo et la CDC du Val d'Orne. 

 
Les communes ainsi que les deux EPCI se sont mis d'accord, par ce protocole, pour traiter notamment 

du devenir des immeubles de l'espace culturel du Houlme et de la crèche "O comme 3 pommes". Les 
compétences correspondantes ont été reprises par Flers Agglo pour les communes qui l'ont rejoint, mais pas par 
la CDC du Val d'Orne pour les communes qui y ont adhéré. Les 7 communes ne rejoignant pas Flers Agglo ont 
souhaité, au travers du protocole, continuer à bénéficier du service public offert par ces équipements. 

 
Les parties à la convention ont donc acté, afin que l'ensemble des habitants des 12 communes 

continuent d'accéder à ces équipements dans les mêmes conditions, que le déficit ou besoin de financement de 
l'espace culturel et du multi accueil soit réparti à l'avenir entre Flers Agglo et les 7 communes ne la rejoignant pas 
mais continuant à bénéficier du service public.  

 
Des titres de recettes ont donc été émis en vue de procéder au recouvrement des sommes dues par 

les communes concernées.   
 
C’est le cas de la commune de Lignou qui a introduit un recours, à l’encontre du titre de recette émis, 

par requête enregistré le 29/08/2024 par le tribunal administratif de Caen sous le numéro 2402285-1. 
 
 
 
Le Président décide : 
 
1 – DE DEFENDRE les intérêts de la communauté d’agglomération Flers Agglo devant le 

juge administratif, en première instance, dans le litige l’opposant à la 
commune de Lignou tel que ci-dessus décrit et enregistré sous le 
numéro 2402285-1. 

 
2 – DE DESIGNER Maître GORAND, de la Société d’avocats JURIADIS sise  

72 Rue des Rosiers – 14000 CAEN, pour représenter Flers Agglo 
devant le tribunal administratif de Caen. 

 
3 –  D’ACCEPTER la convention d’honoraires jointe à la présente décision. 
 
4 – DE REGLER les honoraires et les droits correspondant à cette mission. 

 
  



D1416 

FLERS AGGLO 

COMMUNE DE SAINT ANDRE DE BRIOUZE 

PROTOCOLE D’ACCORD PORTANT SUR LA DISSOLUTION DE LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DU PAYS DE BRIOUZE 

TITRE DE RECETTE 

RECOURS POUR EXCES DE POUVOIR (REP) 
- 

09.09.2024 

 
Flers Agglo s'est étendue au 1er janvier 2017 à 5 communes membres de la CDC du Pays de Briouze. 

Les 7 autres communes de la CDC du Pays de Briouze ont rejoint la CDC du Val d'Orne.  
 
La CDC du Pays de Briouze a été dissoute par arrêté préfectoral du 29 décembre 2017 après qu'un 

protocole de dissolution ait été conclu entre les 12 communes constituant l'ancienne CDC du Pays de Briouze et 
les EPCI de rattachement, à savoir Flers Agglo et la CDC du Val d'Orne. 

 
Les communes ainsi que les deux EPCI se sont mis d'accord, par ce protocole, pour traiter notamment 

du devenir des immeubles de l'espace culturel du Houlme et de la crèche "O comme 3 pommes". Les 
compétences correspondantes ont été reprises par Flers Agglo pour les communes qui l'ont rejoint, mais pas par 
la CDC du Val d'Orne pour les communes qui y ont adhéré. Les 7 communes ne rejoignant pas Flers Agglo ont 
souhaité, au travers du protocole, continuer à bénéficier du service public offert par ces équipements. 

 
Les parties à la convention ont donc acté, afin que l'ensemble des habitants des 12 communes 

continuent d'accéder à ces équipements dans les mêmes conditions, que le déficit ou besoin de financement de 
l'espace culturel et du multi accueil soit réparti à l'avenir entre Flers Agglo et les 7 communes ne la rejoignant pas 
mais continuant à bénéficier du service public.  

 
Des titres de recettes ont donc été émis en vue de procéder au recouvrement des sommes dues par 

les communes concernées.   
 
C’est le cas de la commune de Saint André de Briouze qui a introduit un recours, à l’encontre du titre 

de recette émis, par requête enregistré le 29/08/2024 par le tribunal administratif de Caen sous le numéro 
2402287-1. 

 
 
 
Le Président décide : 
 
1 – DE DEFENDRE les intérêts de la communauté d’agglomération Flers Agglo devant le 

juge administratif, en première instance, dans le litige l’opposant à la 
commune de Saint André de Briouze tel que ci-dessus décrit et 
enregistré sous le numéro 2402287-1. 

 
2 – DE DESIGNER Maître GORAND, de la Société d’avocats JURIADIS sise  

72 Rue des Rosiers – 14000 CAEN, pour représenter Flers Agglo 
devant le tribunal administratif de Caen. 

 
3 –  D’ACCEPTER la convention d’honoraires jointe à la présente décision. 
 
4 – DE REGLER les honoraires et les droits correspondant à cette mission. 

 
  



D1417 

FLERS AGGLO 
COMMUNE DES YVETEAUX 

PROTOCOLE D’ACCORD PORTANT SUR LA DISSOLUTION DE LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DU PAYS DE BRIOUZE 

TITRE DE RECETTE 
RECOURS POUR EXCES DE POUVOIR (REP) 

- 
09.09.2024 

 
Flers Agglo s'est étendue au 1er janvier 2017 à 5 communes membres de la CDC du Pays de Briouze. 

Les 7 autres communes de la CDC du Pays de Briouze ont rejoint la CDC du Val d'Orne.  
 
La CDC du Pays de Briouze a été dissoute par arrêté préfectoral du 29 décembre 2017 après qu'un 

protocole de dissolution ait été conclu entre les 12 communes constituant l'ancienne CDC du Pays de Briouze et 
les EPCI de rattachement, à savoir Flers Agglo et la CDC du Val d'Orne. 

 
Les communes ainsi que les deux EPCI se sont mis d'accord, par ce protocole, pour traiter notamment 

du devenir des immeubles de l'espace culturel du Houlme et de la crèche "O comme 3 pommes". Les 
compétences correspondantes ont été reprises par Flers Agglo pour les communes qui l'ont rejoint, mais pas par 
la CDC du Val d'Orne pour les communes qui y ont adhéré. Les 7 communes ne rejoignant pas Flers Agglo ont 
souhaité, au travers du protocole, continuer à bénéficier du service public offert par ces équipements. 

 
Les parties à la convention ont donc acté, afin que l'ensemble des habitants des 12 communes 

continuent d'accéder à ces équipements dans les mêmes conditions, que le déficit ou besoin de financement de 
l'espace culturel et du multi accueil soit réparti à l'avenir entre Flers Agglo et les 7 communes ne la rejoignant pas 
mais continuant à bénéficier du service public.  

 
Des titres de recettes ont donc été émis en vue de procéder au recouvrement des sommes dues par 

les communes concernées.   
 
C’est le cas de la commune des Yveteaux qui a introduit un recours, à l’encontre du titre de recette 

émis, par requête enregistré le 29/08/2024 par le tribunal administratif de Caen sous le numéro 2402289-1. 
 
 
 
Le Président décide : 
 
1 – DE DEFENDRE les intérêts de la communauté d’agglomération Flers Agglo devant le 

juge administratif, en première instance, dans le litige l’opposant à la 
commune des Yveteaux tel que ci-dessus décrit et enregistré sous le 
numéro 2402289-1. 

 
2 – DE DESIGNER Maître GORAND, de la Société d’avocats JURIADIS sise  

72 Rue des Rosiers – 14000 CAEN, pour représenter Flers Agglo 
devant le tribunal administratif de Caen. 

 
3 –  D’ACCEPTER la convention d’honoraires jointe à la présente décision. 
 
4 – DE REGLER les honoraires et les droits correspondant à cette mission. 

 
  



D1418 

FLERS AGGLO 
COMMUNE DE FAVEROLLES 

PROTOCOLE D’ACCORD PORTANT SUR LA DISSOLUTION DE LA COMMUNAUTE DE 
COMMUNES DU PAYS DE BRIOUZE 

TITRE DE RECETTE 
RECOURS POUR EXCES DE POUVOIR (REP) 

- 
09.09.2024 

 
Flers Agglo s'est étendue au 1er janvier 2017 à 5 communes membres de la CDC du Pays de Briouze. 

Les 7 autres communes de la CDC du Pays de Briouze ont rejoint la CDC du Val d'Orne.  
 
La CDC du Pays de Briouze a été dissoute par arrêté préfectoral du 29 décembre 2017 après qu'un 

protocole de dissolution ait été conclu entre les 12 communes constituant l'ancienne CDC du Pays de Briouze et 
les EPCI de rattachement, à savoir Flers Agglo et la CDC du Val d'Orne. 

 
Les communes ainsi que les deux EPCI se sont mis d'accord, par ce protocole, pour traiter notamment 

du devenir des immeubles de l'espace culturel du Houlme et de la crèche "O comme 3 pommes". Les 
compétences correspondantes ont été reprises par Flers Agglo pour les communes qui l'ont rejoint, mais pas par 
la CDC du Val d'Orne pour les communes qui y ont adhéré. Les 7 communes ne rejoignant pas Flers Agglo ont 
souhaité, au travers du protocole, continuer à bénéficier du service public offert par ces équipements. 

 
Les parties à la convention ont donc acté, afin que l'ensemble des habitants des 12 communes 

continuent d'accéder à ces équipements dans les mêmes conditions, que le déficit ou besoin de financement de 
l'espace culturel et du multi accueil soit réparti à l'avenir entre Flers Agglo et les 7 communes ne la rejoignant pas 
mais continuant à bénéficier du service public.  

 
Des titres de recettes ont donc été émis en vue de procéder au recouvrement des sommes dues par 

les communes concernées.   
 
C’est le cas de la commune de Faverolles qui a introduit un recours, à l’encontre du titre de recette 

émis, par requête enregistré le 29/08/2024 par le tribunal administratif de Caen sous le numéro 2402286-1. 
 
 
 
Le Président décide : 
 
1 – DE DEFENDRE les intérêts de la communauté d’agglomération Flers Agglo devant le 

juge administratif, en première instance, dans le litige l’opposant à la 
commune de Faverolles tel que ci-dessus décrit et enregistré sous le 
numéro 2402286-1. 

 
2 – DE DESIGNER Maître GORAND, de la Société d’avocats JURIADIS sise  

72 Rue des Rosiers – 14000 CAEN, pour représenter Flers Agglo 
devant le tribunal administratif de Caen. 

 
3 –  D’ACCEPTER la convention d’honoraires jointe à la présente décision. 
 
4 – DE REGLER les honoraires et les droits correspondant à cette mission. 

 
  



D1419 

POLE DE SANTE DE LA FERTE MACE 
AGATHE DUVAL 

MEDECIN GENERALISTE 
SIGNATURE D’UN BAIL PROFESSIONNEL 

- 
18.09.2024 

 
Madame Agathe DUVAL, médecin généraliste, a fait connaitre son souhait de pouvoir occuper le 

cabinet de médecine générale (lot n° 13) du pôle de santé de La Ferté-Macé, d’une surface privative de 28 m² et 
dont la surface locative est fixée à 52,52 m², destiné à accueillir son activité, à compter du 24 juin 2024. 

 
Le présent bail est consenti et accepté moyennant un loyer de base mensuel de 262,60 € hors 

charges. 
 
Conformément à la délibération n° 2023-788 du 9 février 2023 portant sur l’aide à l’installation des 

nouveaux professionnels de santé, la valeur locative sera de 5 € nets /m²/mois hors charges. Ce tarif est 
instauré pour les 2 premières années soit du 24 juin 2024 au 30 juin 2026, afin d’aider les professionnels de 
santé à s’installer pour leur première prise d’exercice sur le territoire. Le professionnel de santé s’engage à 
devenir maître de stage dans les deux premières années de son installation. 

 
Une fois les 2 premières années effectuées, le montant du loyer de base mensuel hors charges 

passera à 383,39 €. 
 
La provision mensuelle pour charges est fixée à 366,06 €. Les charges récupérables feront l’objet 

d’une régularisation annuelle, un décompte sera adressé au preneur. 
 
Les conditions d’occupation et de jouissance du bail sont décrites dans le bail professionnel joint. 
 
 
Le Président décide : 
 
DE SIGNER le bail professionnel avec Agathe DUVAL, suivant les conditions citées dans le bail 

en annexe. 
 
 
 

D1420 

MARCHE PUBLIC N° 2024-018 
REFECTION DU PONT SUR LE PLANCAÏON 

RUE DE LA FONDERIE A FLERS 
AVENANT N° 1 

- 
19.09.2024 

 
Par décision n° D1292 du 26 avril 2024, la Communauté d’Agglomération Flers Agglo a attribué le 

marché public pour la réfection du pont sur le PLANCAÏON, Rue de la Fonderie à Flers comme suit : 
 

Raison sociale Montant  HT  

 
TP BESNARD PREVEL (61450)  
 

 

offre de base : 59.762,00 €  

  
Pour permettre la réalisation des prestations, il convient d'ajouter des prix supplémentaires au 

bordereau de prix unitaires par voie d’avenant. Ledit avenant n’emportera dès lors pas de conséquence 
financière.  

 
 
Le Président : 
 
DECIDE de signer l’avenant n° 1 au marché 2024-18 dans les conditions mentionnées ci-

dessus. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D1421 

MARCHE PUBLIC N° 2024-018 
REFECTION DU PONT SUR LE PLANCAÏON 

RUE DE LA FONDERIE A FLERS - AVENANT N° 2 
- 

19.09.2024 

 
Par décision n° D1292 du 26 avril 2024, la Communauté d’Agglomération Flers Agglo a attribué le 

marché public pour la réfection du pont sur le PLANCAÏON, rue de la Fonderie à Flers comme suit : 
 

Raison sociale Montant  HT  

TP BESNARD PREVEL (61450) offre de base : 59.762,00 € 

  
Pour permettre la réalisation des prestations, un avenant n° 1 au marché a ajouté des prix 

supplémentaires au bordereau de prix unitaires. 
 
Lesdites prestations supplémentaires envisagées, faisant l’objet d’un avenant n° 2 au marché, sont 

décrites ci-après. 
 
 Des concessionnaires de réseaux (GRDF et la DEA de Flers Agglo) ont dû intervenir avant la pose 

du nouveau pont pour réaliser un fonçage de leur réseau. La côte fournie aux concessionnaires n'ayant pas été 
respectée, les terrassements au-dessus des réseaux n'ont pu être faits à la pelle mais à la main en raison de la 
proximité desdits réseaux. De plus, le muret en rive gauche a été abimé lors des travaux de fonçage. Enfin, une 
inondation de la zone de chantier a nécessité un pompage. 

 
Le coût des travaux supplémentaires se porte à 17.259,50 € HT. Ces prestations viennent en 

substitution d'autres prestations prévues au marché, ce qui représente une moins-value de 8.348 € HT. En 
conséquence, la plus-value engendrée par le présent avenant se porte à 8.911,50 € HT. 

 
Le montant initial du contrat était de 59.762,00 € HT. Ce montant est porté à 68.673,50 € HT par le 

présent avenant, ce qui représente une modification de 8.911,50 € HT (soit une différence de 14,91 % par 
rapport au montant initial du contrat). 

 
Le Président : 
 
DECIDE de signer l’avenant n° 2 au marché 2024-18 dans les conditions mentionnées  

ci-dessus. 
 
 

D1422 

MARCHE PUBLIC N°2022-039  
LOT 2 « FORMATIONS SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL » 

AVENANT DE TRANSFERT   
- 

19.09.2024 

 
Suite à délibération n° 2021-448 du 14 décembre 2021, le marché public n° 2022-039, pour couvrir les 

besoins de formation des sauveteurs secouristes du travail, a été attribué à la société ITG FORMATION sise à 
Paris (75008). 

 
L’ensemble des entités de la marque ITG a fusionné vers la structure MISSSIONEO avec prise d’effet 

au 1er mai 2024. 
 
Ainsi, la société ITG FORMATION a changé de de nom pour devenir MISSIONEO. 
 
Après avoir vérifié : 
 
- son attestation de régularité fiscale, 
- son attestation de régularité sociale, 
- son Kbis, 
 
L’acheteur public autorise le transfert du marché n° 2022-039, à travers la signature d’un avenant de 

transfert. 
 
En conséquence, à compter de la notification dudit avenant, les montants des factures à venir seront 

réglées à la société MISSIONEO. 
 
A cette fin, il est nécessaire de conclure un avenant au marché sur le fondement des articles L2194-1 

et R2194-6 du Code de la Commande Publique.  
 
Le Président : 
 
AUTORISE la Vice-Présidente chargée des marchés publics à signer l’avenant n° 1 au marché 

n° 2022-039 avec la société MISSIONEO. 



D1423 

MARCHE PUBLIC N° 2022-069  
PANNEAUX DE SIGNALISATION 

LOT N° 1 : PANNEAUX DE SIGNALISATION ROUTIERS 
AVENANT N° 2 

- 
19.09.2024 

 
Le contrat relatif à PANNEAUX DE SIGNALISATION - Lot n° 1 : panneaux de signalisation routiers a 

été notifié à LACROIX SIGNALISATION le 10 novembre 2022 pour un montant maximum de 40.000,00 € HT. 
 
Le bordereau des prix unitaires (BPU) du marché ne prévoit pas le prix unitaire d'un poteau d'arrêt 

pour le service de transport à la demande. Il convient de compléter le BPU de ce prix. 
 
Cet avenant n’emporte pas d’incidence financière sur le montant du marché. 
 
Il convient donc de conclure un avenant sur le fondement des articles sur le fondement des articles 

L2194-1 et R2194-8 du Code de la Commande Publique.  
 
L’avenant et son annexe sont annexés à la présente décision. 
 
Le Président : 
 
DECIDE de signer l’avenant n° 2 au contrat n° 2022-069 portant ajout d’un prix au bordereau 

des prix unitaires. 
 
 

D1424 

ESPACE CULTUREL DU HOULME 
MISE A DISPOSITION DE SALLE 

EFS (ETABLISSEMENT FRANÇAIS DU SANG) 
CONVENTION 

- 
19.09.2024 

 
Les salles de l’Espace culturel du Houlme de Briouze sont mises à disposition gracieusement de 

Etablissement Français du Sang 4 fois dans l’année pour effectuer les collectes de sang. 
 
Afin d’encadrer cette mise à disposition, il est proposé de mettre en place une convention à titre 

gracieux à intervenir entre Flers Agglo et l’Etablissement Français du Sang pour l’année 2025. 
 
Le Président : 
 
DECIDE  de mettre à disposition les locaux utiles à l’Etablissement Français du Sang à titre 

gracieux et de signer la convention de mise à disposition. 
 
 

D1425 

MEDIATHEQUES DE FLERS AGGLO 
CONCERT DE DJEYCO EXPERIENCE 

CONTRAT 
- 

19.09.2024 

 
Dans le cadre de ses animations, la Médiathèque de FLERS a fait appel  

à l’Association pour la Promotion de la Pratique des Arts du Spectacle (APPAS), pour  
la programmation du groupe Djeyco Experience, le samedi 5 octobre 2024 de 16 h 00 à  
17 h 00. 

 
Il convient de rémunérer l’APPAS aux conditions suivantes : 
 

Prestataire 
APPAS 

Le 1901 – 8 Rue Germaine Tillion 
14000 CAEN 

Prestation 1.000 € 

TOTAL 1.000 € 

 
Le Président décide de : 
  
SIGNER le contrat avec l’APPAS conformément aux conditions exposées ci-dessus. 
 

 



D1426 

MEDIATHEQUE DE FLERS 
SPECTACLE « CROQUE ET CRAC » 

CONTRAT 
- 

19.09.2024 

 
Dans le cadre de ses animations, la Médiathèque de FLERS a fait appel à Philippe Campiche de 

l’association Pousse Caillou, pour un spectacle de contes programmé dans le cadre du festival Les Racont’arts 
organisé ^par le conseil départemental de l’Orne, le samedi 19 octobre à 15 h 00. 

 
Il convient de rémunérer l’association Pousse Caillou aux conditions suivantes : 
 

Prestataire 

Philippe Campiche  
Association Pousse-caillou 
7, chemin des Epineuses 

1233 Bernex (Suisse) 

Interventions  500 € 

TOTAL 500 € 

 
 

Le Président décide de : 
  
SIGNER le contrat avec Philippe Campiche (association Pousse Caillou), conformément aux 

conditions exposées ci-dessus. 
 
 
 

D1427 

POLE ESS 
MAFIO ZIK 

CONVENTION D’OCCUPATION PRECAIRE 
- 

20.09.2024 

 
Flers Agglo a fait l’acquisition de l’ancien bâtiment de THERMOCOAX situé sur la Commune de Saint 

Georges des Groseillers au 8 Rue du Pré neuf. La surface totale du bâtiment est d’environ 2 000 m², il fera 
prochainement l’objet de travaux importants de rénovation. Cet espace constitue une opportunité pour rendre 
visibles les initiatives du territoire du domaine de l’Economie Sociale et Solidaire et de créer un pôle ressources 
en la matière. L’idée est de créer un espace vivant et dynamique vecteurs d’initiatives et d’attractivité du territoire.  

 
L’Association MAFIO ZIK souhaite occuper une partie du bâtiment pour s’en servir d’espace de 

stockage. 
 
Le bien loué situé dans l’aile gauche du bâtiment d’une surface de 540 m2 accessible par un escalier 

car demi-niveau conformément au plan annexé à la convention d’occupation précaire (annexe n° 1) se 
composant comme suit :  

 
- un espace de stockage de 46 m². 
 
La présente location est consentie et acceptée moyennant un loyer mensuel de 69 € hors charges. 
 
La convention précaire est consentie et accepté à compter du 1er août 2024. 
 
Elle prendra fin dès que le motif pour lequel elle a été conclue est réalisé ou par résiliation. Ainsi, Flers 

Agglo informera l’association MAFIO ZIK de la date de réalisation des travaux et par conséquent de la fin de la 
présente convention par lettre recommandée avec demande d’avis de réception au moins 15 jours avant leur 
commencement. 

 
Cette convention précaire est conclue afin de valoriser ce bâtiment jusqu’au commencement effectif 

des travaux. 
 
 
Le Président décide de : 
 
SIGNER la convention d’occupation précaire avec l’association MAFIO ZIK conformément à la 

convention annexée à la présente décision et aux conditions citées ci-dessus. 
 

 
 



D1428 

MARCHE PUBLIC N° 2023-001  
TRAVAUX DIVERS D’ADDUCTION D’EAU POTABLE 

AVENANT N° 2 
- 

20.09.2024 

 
Le contrat relatif à TRAVAUX DIVERS D'ADDUCTION D'EAU POTABLE a été notifié à  

FTPB NORMANDIE le 16 janvier 2023 pour un montant minimum de 200.000,00 € HT et maximum de 
1.200.000,00 € HT. 

 
Par décision n° D792 du 5 janvier 2023, le marché public n° 2023-001 relatif aux travaux d'adduction 

d'eau potable a été attribué aux entreprises FTPB Normandie / FLORO TP sise à Domfront pour un montant 
minimum annuel de 200.000 € HT et un montant maximum annuel de 1.200.000 € HT. Par décision n° D1091 
du 17 novembre 2023, un avenant n° 1 a apporté une modification de la répartition entre les deux co-traitants 
(prévue initialement 70 % FTPB Normandie et 30 % FLORO TP). La répartition a été modifiée comme suit : 
FTPB Normandie 100 % et FLORO TP 0 % suite à une modification du plan de charge des entreprises au cours 
de l'année 2023. Pour les mêmes raisons exposées ci-dessus, cet avenant n° 2 modifie la répartition entre les 
deux co-traitants pour l'année 2024 jusqu'à la date d'expiration du marché public soit jusqu'au 15 janvier 2027 
soit 100 % pour FTPB Normandie et 0 % pour FLORO TP. 

 
Il convient donc de conclure un avenant sur le fondement des articles sur le fondement des articles 

L2194-1 et R2194-7 du Code de la Commande Publique.  
 
 
Le Président : 
 
DECIDE de signer l’avenant n° 2 au contrat n° 2023-001 dans les conditions mentionnées 

 ci-dessus.  
 
 
 

D1429 

MARCHES PUBLICS N° 2020-068 ET N° 2020-069 RELATIFS À DES SERVICES DE 
TÉLÉCOMMUNICATION 

LOT 1 : TÉLÉPHONIE FIXE : AVENANT N° 1 DE PROLONGATION 
LOT 2 : TRUNK, SIP, ACCES INTERNET ET VPN : AVENANT N° 1 DE PROLONGATION 

- 
24.09.2024 

 
Par délibération n° 2019-935 du 10 octobre 2019, Monsieur le Président a été autorisé à signer les 

marchés n° 2020-068 et n° 2020-069 relatifs à des services de télécommunication. Le lot 1 « téléphonie fixe » de 
ce marché a été notifié le 1er octobre 2020 pour une durée d’un an reconductible 3 fois à l’entreprise SFR, sise  
16 rue du Général Alain de Boissieu - 75015 PARIS, sans montant minimum ni maximum ; le lot 2 « trunk sip, 
accès internet et VPN » a été notifié le 1er octobre 2020 pour une durée d’un an reconductible 3 fois à l’entreprise 
ADISTA, sise 9 rue Blais Pascal 54320 MAXEVILLE, sans montant minimum ni maximum.  

 
Considérant que la passation des marchés suivants pour les lots 1 et 2 de ces marchés, pour des 

prestations similaires, est en cours de finalisation au mois de septembre 2024, et que le déploiement des 
prestations pour les futurs titulaires qui seront choisis nécessitera une durée de 1 à 2 mois, le présent avenant a 
pour objet de prolonger les lots 1 et 2 des marchés visés en objet jusqu’au 1er janvier 2025 (au lieu du 1er octobre 
2024), afin d’assurer une continuité de service. 

 
Par conséquent, il est nécessaire de conclure un avenant de prolongation aux lots 1 et 2 des marchés 

sur le fondement des articles L2194-1 et R2194-7 du Code de la Commande Publique.  
 
 
Le Président : 
 
1 - AUTORISE la Vice-Présidente chargée des marchés publics à signer l’avenant n° 1 de 

prolongation au marché n° 2020-068 avec la société SFR. 
 
2 - AUTORISE la Vice-Présidente chargée des marchés publics à signer l’avenant n° 1 de 

prolongation au marché n° 2020-069 avec la société ADISTA. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



D1430 

ESPACE CULTUREL LE GRAND TURC A LA FERTE MACE 
MISE A DISPOSITION DE LA SALLE GERARD PHILIPE 

CONVENTION D’UTILISATION 
- 

30.09.2024 

 
Dans le cadre des activités au sein de l’espace culturel Le Grand Turc, il est convenu de mettre à 

disposition la salle Gérard Philipe aux conditions suivantes : 
 

Prestataire 
UIA 

Centre culturel du Grand Turc 
61600 LA FERTE-MACE 

Prestation Réunion de rentrée de 14 h 00 à 16 h 30  

Date 23 septembre 2024 

COUT TOTAL TTC Gratuit  

 
 

Le Président : 
 

DECIDE  de signer la convention d’utilisation de la salle Gérard Philipe avec Catherine Sallard, 
responsable de l’Antenne UIA, conformément aux conditions exposées ci-dessus. 

 
 
 

D1431 

MEDIATHEQUES DE FLERS AGGLO 
ANIMATIONS « SIESTE MUSICALE » 

DEVIS + CONTRAT 
- 

30.09.2024 

 
Dans le cadre des activités culturelles au sein du Réseau des Médiathèques, il est programmé  

3 animations musicales qui se dérouleront suivant les conditions décrites dans le contrat d’engagement ci-joint : 
 

Prestataire 
Cécile Branche 

Courdaulin  
53700 AVERTON 

Prestation 3 Animations Sieste Musicale (durée 1 h) 

Dates 2024 
Briouze Samedi 14 Décembre – De 11 h à 12 h 

LFM Samedi 7 Décembre – De 15 h à 16 h 
Flers Samedi 14 Décembre – 14 h 30 à 16 h 30 

Devis du 18/09/2024 1.450,00 € 

Défraiements 0 € 

COUT TOTAL TTC 1.450,00 € 

 
Ces dépenses sont inscrites aux demandes budgétaires pour l’année 2024 
 
 
Le Président : 

 
DECIDE  de signer le devis et le contrat avec Cécile Branche, conformément aux conditions 

exposées ci-dessus. 
 

 
 



D1432 

EMPRUNT D’UN KIT DE CRASH BARRIERE 
AUPRES DE LA COMMUNE DE TINCHEBRAY 

POUR LE CONCERT DE FAVE 
CONTRAT 

- 
30.09.2024 

 
Flers Agglo propose aux habitants de son territoire une offre de spectacles et d’animations diversifiée 

dans des salles de spectacle et hors les murs grâce à ses partenariats (saison culturelle de la Scène nationale 61 
à Flers, saison culturelle de C’61 à La Ferté-Macé, festival Vibra’Mômes, festivals et événements soutenus ou co-
organisés par les collectivités et les associations) et à ses services (Forum et Centre Madeleine Louaintier, 
réseau des médiathèques, conservatoire). 

 
 En complément de l’offre existante, qu’elle soit institutionnelle ou associative soutenue par la 

collectivité, Flers Agglo a identifié, il y a quelques années, l’opportunité de renforcer l’offre de concerts en 
musiques actuelles à destination du grand public. 

 
Dans la continuité des concerts ayant déjà été organisés au Forum, Flers Agglo prévoit de recevoir 

Favé le vendredi 4 octobre 2024, concert pour lequel il convient de mettre en place un dispositif de crash barrière 
empêchant l’accès du public à la scène. Ce dispositif est disponible auprès de la commune de Tinchebray qui 
consent à une mise à disposition à titre gracieux.  

 
Le matériel sera mis à disposition à partir du mercredi 2 octobre 2024 et le retour est convenu le lundi 

7 octobre. Les transferts seront pris en charge par les agents de la ville de Flers. 
 
Le Président : 
 
DÉCIDE  de signer le contrat de mise à disposition gratuite annexé, conformément aux 

conditions exposées ci-dessus. 
 
 

D1433 

FORUM DE FLERS 
SPECTACLE VIVANT DE DOMINIQUE FEVRIER 

PREMIERE PARTIE DU CONCERT DE FAVE 
CONTRAT 

- 
30.09.2024 

 
Flers Agglo propose aux habitants de son territoire une offre de spectacles et d’animations diversifiée 

dans des salles de spectacle et hors les murs grâce à ses partenariats (saison culturelle de la Scène nationale 61 
à Flers, saison culturelle de C’61 à La Ferté-Macé, festival Vibra’Mômes, festivals et événements soutenus ou co-
organisés par les collectivités et les associations) et à ses services (Forum et Centre Madeleine Louaintier, 
réseau des médiathèques, conservatoire). 

 
 En complément de l’offre existante, qu’elle soit institutionnelle ou associative soutenue par la 

collectivité, Flers Agglo a identifié, il y a quelques années, l’opportunité de renforcer l’offre de concerts en 
musiques actuelles à destination du grand public. 

 
Dans la continuité des concerts ayant déjà été organisés au Forum, il est prévu d’organiser deux à 

trois concerts de musiques actuelles en 2024 dans la salle du Forum. À l’occasion du concert de Favé prévu le 
vendredi 4 octobre 2024, Flers Agglo propose en première partie l’artiste Dominique Février. 

 
Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 
TFT Label 

Place Fulbert de Beina 
61300 L’AIGLE 

Prestation Spectacle vivant de Dominique Février  
en première partie de Favé 

Montant HT 1.588 € 
(TVA non applicable) 

Date et lieu Le vendredi 4 octobre 2024 
au Forum 

Conditions Voir contrat annexé 

 
Le Président : 
 
DÉCIDE  de signer le contrat de prestation annexé, conformément aux conditions exposées  

ci-dessus. 
 



D1434 

BRIOUZE 
MEDECIN GENERALISTE 

PASCALE LE MOING 
AVENANT N°1 AU BAIL PROFESSIONNEL 

MODIFICATION DE LA SUPERFICIE ET DU LOYER 
- 

30.09.2024 

 
Madame Pascale LE MOING, médecin généraliste à la maison médicale de Briouze a conclu un bail 

avec la Communauté de Communes du Pays de Briouze le 1er Juin 2015. 
 
Du 1er au 31 Août 2024 il y a eu des travaux d’aménagement intérieur au sein de la maison médicale 

de BRIOUZE. Ces travaux ont pour conséquence de modifier la surface louée à Madame Pascale LE MOING 
ainsi que le montant de son loyer. 

 
Il convient de mettre à jour la nouvelle superficie ainsi que le montant du loyer à compter du  

1er Septembre 2024.  
 
 
Le Président décide de : 
 
SIGNER l’avenant n° 1 au bail professionnel de Pascale LE MOING, médecin généraliste, 

annexé à la présente décision et aux conditions citées ci-dessus. 
 
 
 

D1435 

RÉGIE MULTI-ACCUEIL RIBAMBELLE 
REMBOURSEMENT D’UN TROP PERCU 

- 
30.09.2024 

 
La régie du multi-accueil Ribambelle a été créditée le 3 septembre 2024 d’un montant de 36,87 €. 

Monsieur et Madame DEMIR ont procédé au règlement par virement bancaire des factures du mois de juin et du 
mois de juillet. Cependant, suite à une erreur de lecture de la facture, la famille a réglé le mois de juin 2024 en 
double. 

 
La famille Demir avait un contrat d’accueil occasionnel pour leur enfant Idris qui a pris fin au mois 

d’août 2024. La régularisation ne peut donc pas se faire sur les mois suivants. 
 
Afin de régulariser la situation, Flers Agglo doit procéder au remboursement d’un montant de 22,73 € 

auprès de Monsieur et Madame Demir. Ce montant correspond au trop perçu une fois toutes les factures 
acquittées de la famille Demir. 
 
 

Le Président : 
 
DECIDE d’accepter le remboursement conformément aux conditions exposées ci-dessus. 

 
 
 

D1436 

ARCHIVES DE FLERS AGGLO 
DON MANUEL 

- 
30.09.2024 

 
Madame SIMONDIN Eliane conserve des documents relatifs au maquis de la Vère ainsi que des 

documents personnels en lien avec un résistant du maquis, Monsieur Khadir Rahkimov. 
 
Aussi, consciente de l’intérêt pour l’histoire locale de ces documents, elle a souhaité faire don d’une 

copie de ces documents au profit de Flers Agglo afin qu’ils soient conservés, traités et valorisés par le service des 
Archives de Flers Agglo.  

 
Ce don portera les références 1S271. 
 
Ce don n’est assorti d’aucune condition.  
 
 
Le Président : 
 
DECIDE d’accepter ce don. 
 

 
 
 



D1437 

CENTRE AQUATIQUE CAPFL’O 
INTRUSION ET DEGRADATIONS 

CONSTITUTION DE PARTIE CIVILE 
DEMANDE DE DOMMAGES ET INTERETS 

- 
30.09.2024 

 
Le 2 Décembre 2023, le centre aquatique CAPFL’O a fait l’objet d’une intrusion. Pour entrer dans le 

bâtiment, l’individu a forcé la porte latérale près de la salle de réunion sur la droite. Ce dernier a abimé le montant 
de la porte en PVC et a ouvert et abîmé les portes de 3 armoires situées derrière le poste d’accueil ainsi que le 
tiroir-caisse qui était vide. Ces dégradations ont nécessité des frais de réparations à hauteur de 915,08 €. 

 
Une plainte contre X pour vol par effraction au centre aquatique CAPFL’O a été déposée le  

8 Décembre 2023 au Commissariat de Police de Flers. 
 
L’auteur présumé des faits a été identifié.  
 
Un avis à victime d’une comparution sur reconnaissance préalable de culpabilité vient d’être adressé à 

Flers Agglo (procédure n° 2023/001849). L’affaire sera évoquée à l’audience du Tribunal Judiciaire d’Argentan le 
9 Décembre 2024. 

 
 
Le Président décide de : 
 
1 - SE CONSTITUER PARTIE CIVILE  dans cette procédure. 
 
2 - DEMANDER  la somme de 915,08 € à titre de dommages et intérêts. 

 
 
 

D1438 

MEDIATHEQUE DE BRIOUZE 
EXPOSITION DE PHOTOS ET CONFERENCE 

« LES GRANDES FOIRES NORMANDES » 
CONTRAT 

- 
30.09.2024 

 
Dans le cadre de ses animations, la Médiathèque de Briouze a fait appel à Christian MALON pour 1 

exposition de photographies et 1 conférence sur « Les grandes foires normandes. 
 
Exposition du 1er octobre au 30 novembre 2024. 
 
Conférence le samedi 16 novembre 2024 à 10 h 30. 
 
Il convient de rémunérer Christian MALON aux conditions suivantes : 
 

Prestataire 
Christian MALON 

8 Rue de la Porte de Neuville 
14500 VIRE NORMANDIE 

Lieu et date 
Briouze 

Expo du 01-10 au 30.11.2024 
Conférence 16.11.2024 

Intervention 400 € 

Total intervention 400 € NET 

 
 
Le Président : 
 
DECIDE  de signer le contrat avec Christian MALON conformément aux conditions exposées 

ci-dessus. 
 

 
 
 
 
 
 



D1439 

MARCHES DES GORGES DE LA ROUVRE 2024 
CONCERT « ARIELLE HORLOCK » 

DIMANCHE 14 JUILLET 2024 
DEVIS 

- 
30.09.2024 

 
Le CPIE des Collines normandes et Flers Agglo organisent chaque année les Marchés des Gorges de 

la Rouvre : 
 
- Le 14 juillet à la Maison du Paysage à Bréel 
- Le 15 août à la Roche d’Oëtre à St-Philbert-sur-Orne 
 
Le dimanche 14 juillet, l’artiste Arielle Horlock se produira en concert solo à 18 h. 
 
Il convient de rémunérer cette prestation aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 
Arielle HORLOCK 

6 rue Louis Bouillard 
14420 POTIGNY 

Prestation Concert en solo 

Montant net 300,00 € 

Date Le dimanche 14 juillet 2024  
Site de la Maison du Paysage 

 
Le Président : 
 
DECIDE  de signer le devis de prestation avec Arielle Horlock conformément aux conditions 

exposées ci-dessus. 
 
 

D1440 

BOURSE BAFA - UFCV 
FORMATION DU SAMEDI 19 AU SAMEDI 26 OCTOBRE 2024 

DEVIS 
- 

30.09.2024 

 
Flers Agglo, à travers son Point Info Jeunes (PIJ), coordonne une bourse au Brevet d’Aptitude aux 

Fonctions d’Animateur (BAFA). Cette bourse vise à : 
 
• Accompagner financièrement les jeunes dans le parcours BAFA en prenant en charge la  

1ère partie du brevet (formation générale) 

• Renforcer l’engagement des jeunes du territoire 

• Répondre aux difficultés de recrutement rencontrées par les différents centres de loisirs.  
 
En 2024, Flers Agglo a lancé une consultation afin de sélectionner l’organisme de formation devant 

assurer l’organisation des sessions générales auxquels les jeunes stagiaires participent. L’association « CEMEA 
de Normandie » avait été retenue.  

 
L’association « CEMEA de Normandie » devait organiser une formation générale BAFA en internat du 

samedi 19 au samedi 26 octobre. Six jeunes habitant Flers Agglo devaient participer à cette formation. Il s’avère 
que l’association est dans l’incapacité d’assurer l’organisation de cette session.  

 
Au regard de la situation d’urgence, il est proposé d’inscrire les six jeunes à une formation générale 

BAFA organisée par l’association « UFCV de Normandie » du samedi 19 octobre au samedi 26 octobre à Flers.  
 
Il convient de rémunérer ces prestations aux conditions décrites ci-dessous : 
 

Prestataire 
UFCV Normandie  

27 Avenue du 6 juin  
14000 CAEN 

Prestation Formation générale BAFA en internat  

Montant TTC 589,00 € TTC / bénéficiaire  

Conditions Paiement par mandat administratif 
Sur présentation de facture 

 
Le Président : 
 
DÉCIDE  de signer le devis avec L’UFCV Normandie, conformément aux conditions exposées 

ci-dessus. 
 



D1441 

POLE ESS 
ASSOCIATION MCE-M3S 

AVENANT N° 2 
ABROGATION DE L’INDICE DE REVISION 

- 
30.09.2024 

 
Flers Agglo a fait l’acquisition de l’ancien bâtiment de THERMOCOAX situé sur la Commune de Saint 

Georges des Groseillers au 8 Rue du Pré neuf. La surface totale du bâtiment est d’environ 2 000 m², il fera 
prochainement l’objet de travaux importants de rénovation. Cet espace constitue une opportunité pour rendre 
visibles les initiatives du territoire du domaine de l’Economie Sociale et Solidaire et de créer un pôle ressources 
en la matière. L’idée est de créer un espace vivant et dynamique vecteurs d’initiatives et d’attractivité du territoire.  

 
L’Association MCE-M3S a conclu une convention d’occupation précaire avec Flers Agglo le 24 Juin 

2022 à compter du 1er Juillet 2022. 
 
Elle occupe une partie du bâtiment pour développer les différentes activités liées à leur association : 

mise en œuvre du PTCE (Pôle Territorial de Coopération Economique), plateforme des métiers de l’autonomie, 
GCSMS, etc.  

 
Dans l’attente de la réalisation des travaux, il convient d’un commun accord entre les parties d’abroger 

la clause de révision afin de ne pas réviser le montant du loyer. 
 
En conséquence, le montant du loyer dû correspondra au montant du dernier loyer révisé payé soit 

531,87 €. Le montant des charges sera de 29,97 €. 
 
La convention prendra fin dès que le motif pour lequel elle a été conclue est réalisé ou par résiliation. 

Ainsi, Flers Agglo informera l’Association MCE-M3S de la date de réalisation des travaux et par conséquent de la 
fin de la présente convention par lettre recommandée avec demande d’avis de réception au moins 15 jours avant 
leur commencement. 

 
Le Président décide de : 
 
SIGNER l’avenant n° 2 à la convention d’occupation précaire avec l’Association MCE-M3S, 

annexé à la présente décision et aux conditions citées ci-dessus. 
 


